
VII an n će N-o 4 1934

TiiZMMgiigsi
REVUE TRIMESTR1ELLE 

D ’ETUDE ET D ’INFORMATION

Liyraison speciale, consacree a la motion polonaise sur la generali
sation des obligations minoritaires.

S 0  M M A  I R E

L a gen e ra lisa tio n  des ob liga tions m ino rita ires  e t 1'atti- 
tu d e  d e  la  Pologne- 

Les questions  m ino rita ires  a  la  XV A ssem blee e t £ la  
82-iem e session  du C onseil de la  S ocie te  des 
N ations.

R evue de la  p resse .

LE PRIX DU NUMĆRO: 2  ZŁ. 5 0  GR.
ŚDITEUR: L'INSTITUT POUR L ĆTUDE DES QUESTIONS MINORITAIRES 

VARSOVIE — KRÓLEWSKA 7.





A O f -

LIVRAISON SPECIALE, CONSACREE A LR MOTION PO- 
LONRISE SUR LR GENERALISATION DES OBLIGATIONS 

MINORITRIRES

TABLE DES M A TIfiR ES

pp.
La generalisation des obligations m inoritaires et l 'a ttitude de la Pologne. —  Joseph

Lemańs\i  ......................................................................................................................................... 109

Les questions m inoritaires a la X V  Assemblee et a la 82-ieme session du Conseil de la

Societe des N ations (L.  K .)  ........................................................................................................ 121

Revue de la Presse (].  C. R J .... .................................................................................................................. 134



__ ___



LES Q U E S T IO N S  MINORITAIRES
1934 VII ANNEE N-o 4

JOSEPH LEMAŃSKI.

LA GENERALISATION DES OBLIGATIONS 
MINORITAIRES ET L ATTITUDE DE LA 

POLOGNE
La question de la generalisation des obligations minoritaires, c.-a-d. celle d'un 

engagement qui serait pris par tous les Etats de traiter sur un pied d'egalite red  
proque leurs groupes minoritaires et d 'appliquer a leur egard des dispositions egales 
pour tous, est une question plus ancienne que la Societe des Nations, qui a ete appe- 
lee a garantir les declarations et les traites, relatifs a la protection des minorites, ceux 
notamment qui ont ete conclus pendant les annees 1919— 1920. II suffit de se reme- 
morer le sort qu 'ont subi les efforts du President W ilson, tendant a inclure dans le 
Pacte de la Societe des Nations des dispositions relatives aux minorites, pour acquerir 
la certitude que c'est par egard aux interets de certains Etats et non point en conside
ration du bonheur des minorites —  qu'on a mis en echec les propositions du President 
Wilson. La ou les interets de quelques Etats s'entrecroisent, les Etats plus faibles 
doivent s'incliner, ou pour le moins ils se voient obliges d'accepter sans protester 
telles ou autres obligations contre des compensations dans un autre domaine. Les Etats 
que la Conference de la Paix a force d'assumer des obligations minoritaires, ont —  il 
est vrai —  proteste, mais en vain, et au lieu d'obtenir des compensations, ont du 
accepter des charges supplementaires, decoulant des traites de protection minoritaire 
et portant atteinte a leur souverainete.

II n 'y  a done pas lieu de s'etonner que la question de la generalisation des obliga
tions unilaterales, pesant seulement sur certains Etats, est revenue a l’ordre du jour 
au lendemain meme de la constitution de la Societe des Nations.

Les Etats soumis aux obligations minoritaires ont entrepris la lutte pour la gene
ralisation des traites de protections et la menent a Theure actuelle au nom des princi- 
pes de l’egalite et de la justice, c.-a-d. au nom de l’egalite des Etats et au nom d'une 
justice egale pour toutes les minorites sans exception. Cette lutte a pris, au cours des 
annees 1922— 1934, des formes diverses. Les arguments en faveur de la generalisa-
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tion etaient de nature humanitaire, juridique et politique. Tous ces arguments ont 
ete reconnus justes, aucun contre-argument serieux ne leur a pas ete oppose. A  vrai 
dire les grandes puissances s'en tenaient a un seul argument decisif, celui-la: „nous 
ne voulons pas et nous ne pouvons pas” .

C est done par la contrainte que fut imposee a quelques Etats seulement l'obli- 
gation de proteger leur minorites —  et ce facteur de contrainte agit jusqu'a l'heure 
actuelle. Toutefois il ne faut point en conclure qu'on arrivera a maintenir a perpe- 
tuite un etat de choses selon lequel, d u n e  part les traites ne limiteraient la souve- 
rainete interieure que d ’un certain groupe d'Etats et d 'autre part ne garantiraient 
une protection internationale q u a  quelques minorites. Le fait que les Etats non sou
nds aux stipulations des traites minoritaires ne veulent ou ne peuvent pas assumer les 
obligations qui en decoulent —  n'est point un argument pour les Etats qui ont l'am- 
bition d avoir leur opinion propre dans les affaires qui les concernent et une politique 
independante.

De nouveaux arguments sont venus se joindre — a mesure que le temps s'ecou- 
lait a ceux soutenus des le debut en faveur de la generalisation des stipulations 
minoritaires. Ce sont les arguments tires de la procedure en matiere de la garantie 
des stipulations minoritaires, appliquee par le Conseil de la Societe des Nations, ga- 
rant de l'execution de ces traites. Cette procedure a porte atteinte aux principes- 
memes de la protection minoritaire, en les defigurant.

Dans un des travaux *) sur la protection internationale des minorites, nous lisons, 
entre autres, ce qui suit: „Cet etat de choses cree deux categories des membres de la 
Societe des Nations: l'une a de vastes obligations internationales et reste soumise 
a une procedure librement acceptee par rapport a la Societe des Nations, tandis que 
1 autre est libre de toute obligation de ce genre et jouit en surplus du droit de contro- 
ler 1 execution des obligations minoritaires. II y a done d 'un cote seulement des obli
gations et de 1 autre —  seulement des droits. C 'est une situation incompatible avec 
le principe fondamental de la communaute des nations, qui proclame que tous les 
Etats independants, petits ou grands, ont des droits et des devoirs egaux.

„L egalite en droit de tous les Etats sans lequelle on ne peut se figurer ni 
le developpement du droit international, ni une collaboration fructueuse entre les 
Etats —  a subi une atteinte tres serieuse du fait des obligations de protection minori
taire qui ne sont imposees qu’a certains Etats.

„En effet, les stipulations sur la protection des minorites s'immiscent dans les 
affaires interieures des Etats soumis aux obligations minoritaires et definissent les 
devoirs de l'autorite gouvernementale a legard  de certaines categories de citoyens 
de ces Etats. D 'autre part, les droits des minorites se trouvent sous la garantie de la So-

*) Dr. W ładysław  Józef Zaleski: Protection internationale des minorites (en  polonais). 
Varsovie 1932, pages 109— 115.
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ciete des Nations. Par suite, la souverainete interieure de ces Etats, c.-a-d. le droit 
d'exercer librement l'autorite gouvernementale sur son propre territoire — a ete serieu- 
sement limitee par les obligations minoritaires...

„Tout ce qui est „regime d'exception" est par sa nature meme voue a la dispa-
rition.

„L'abolition des accords minoritaires serait contraire aux desirs de 1'opinion 
publique internationale qui a plus d'une fois formule le postulat tendant a etendre 
les accords minoritaires sur la totalite des Etats, faisant partie de la Societe des N a
tions...”

En ce qui concerne 1'attitude de la Republique Polonaise a l’egard des obliga
tions minoritaires internationales, on savait du moment meme de leur acceptation par
ses representants qu elle les considerait comme une offense a sa tradition historique,
et aussi comme une atteinte a sa dignite nationale et a son autorite. II suffit pour 
sen  convaincre de compulser la correspondance echangee dans cette matiere entre 
le gouvernement polonais et le Conseil Supreme des Puissances Alliees et Associees, 
ainsi que les stenogrammes de la Diete de la Republique qui a ratifie le Petit Traite

L execution scrupuleuse et loyale de toutes les obligations, et cela tant bien de 
celles imposees par les traites que de celles decoulant de la procedure instauree par 
le Conseil de la Societe des Nations, ne signifiait nullement que la Pologne ait pris 
la decision de tolerer a l'infini l'etat de choses ne dans des conditions politiques spe
cial es.

L'opposition de la Pologne par rapport au systeme actuel de la protection des 
minorites est d'autant plus comprehensible que le pretexte, dont on s'est servi pour 
imposer a la Pologne les obligations minoritaires, jurait avec la realite des choses. La 
Pologne n'etait, en effet, ni un Etat vaincu dans la guerre, ni nouvellement cree, ni 
agrandi. Et ce pretexte meme n’etait pas valable, car les Puissances Alliees et Asso
ciees n'avaient point impose des obligations minoritaires a tous les Etats vaincus, ni 
non plus a tous les Etats agrandis a la suite de la Grande Guerre.

Aussi, les representants de la Pologne n'ont pas tarde a faire connaitre sur le 
terrain international l'attitude de la Pologne a l'egard du postulat de la generalisation 
des obligations minoritaires. Cette activite date de 1922.

A  l'occasion de la motion presentee par le delegue de la Lettonie a la III Assem
b le  de la Societe des Nations, qui visait a la generalisation de la protection minori- 
taire, M. As?kena?y, representant de la Pologne, a declare au cours de la seance de 
la VI Commission, tenue le 12 septembre, ce qui suit: „Dans ces conditions, quoique, 
juridiquement, ces derniers Etats *) ne soient pas tenus comme lies par un traite, il 
serait conforme aux principes d'humanite et d'egalite, qui sont aussi ceux de la So-

*) Etats qui ne sont pas lies par les obligations minoritaires (R ed .).
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ciete, que le probleme fut envisage comme embrassant l'ensemble des Membres de la 
Societe des Nations” .

A  la V I Assemblee de la Societe des Nations, en 1925, le representant de la 
Lithuanie proposait de creer une commission speciale, chargee d'elaborer le projet 
d 'une convention generale englobant tous les Etats, membres de la Societe des Nations, 
et etablissant leurs droits et devoirs communs a l’egard des minorites. Le delegue de 
la Pologne, M. Kozicki, au cours de la discussion sur la motion mentionnee, a declare 
a la V I Commission de 1'Assemblee, en date du 16 septembre, qu'il adherait entiere- 
ment aux principes de la resolution, proposee par le delegue lithuanien.

A u cours des debats a la XI Assemblee de la Societe des Nations, M. Zaleski, 
M inistre des Affaires Etrangeres de la Pologne, a declare le 20 septembre 1930 que 
le gouvernement de la Pologne serait dispose a etudier la situation a nouveau, eviderm 
ment s'il s'agissait d 'instituer un systeme de protection minoritaire egale pour tous 
les Etats, membres de la Societe des Nations, ce qui d'ailleurs serait conforme avec 
l'idee initiale du President W ilson, dont le noble souci voulait etendre le bienfait de 
la protection sur toutes les minorites, inserant dans le Pacte de la Societe des Nations 
un principe obligatoire pour tous.

Ce meme point de vue du gouvernement polonais a ete exprime par M. le Mi- 
nistre Zaleski, en sa qualite de representant de la Pologne a la seance de la V I Com' 
mission de la X II Assemblee de la Societe des Nations au mois de septembre 1932, 
quand il a declare qu'il serait „tres heureux d'ouvrir une discussion soit a l'Assemblee, 
soit au sein de la V I Commission, sur l'ensemble du probleme minoritaire dans le 
monde entier. U n debat de ce genre devrait se baser sur l'acceptation d 'un  systeme 
general de protection minoritaire egal pour tous. Ce serait une manifestation magni' 
fique d ’egalite et de justice dans ce domaine” .

Pendant les debats a la V I Commission de la X IV  Assemblee de la Societe des 
Nations, M. Edouard Raczyński, delegue de la Pologne, a depose le 3 octobre 1933 un 
projet de resolution eoncernant la generalisation de la protection minoritaire, de- 
mandant la creation d 'une Commission d'etude qui aurait a examiner le probleme et 
presenterait a la prochaine session de l’Assemblee un projet de convention generale 
eoncernant la protection des minorites.

La motion susmentionnee a ete retiree par le gouvernement polonais du fait de 
l'impossibilite d'obtenir l'unanimite requise pour son adoption.

La Pologne a renouvele son projet de generalisation en 1934, demandant la con
vocation d 'une conference dans un delai aussi court que possible, en tout cas n'exce- 
dant pas 6 mois, a partir du moment de la cloture des travaux de la X V  session de 
l'Assemblee de la Societe des Nations.

Dans l'attente de la realisation de ces justes demandes postulant la generalisa
tion des obligations qui devraient etre basees sur des stipulations nouvelles, egales pour
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tous, le gouvernement de la Pologne s'est oppose energiquement aux tentatives, deve' 
nant chaque annee plus pressantes, de s’immiscer dans les affaires interieures de la 
Republique Polonaise. Ces tentatives etaient dues a une interpretation extensive, bien 
souvent tout a fait arbitraire, des dispositions des traites et de la procedure.

En effet, la pratique dans ce domaine a pris de telles formes, de telles proportions 
que M. Beck, M inistre des Affaires Etrangeres et representant de la Republique Polo' 
naise a la Societe des Nations, s'est vu contraint a declarer au cours de la 78-ieme 
session du Conseil de la Societe des Nations, le l.IE  1933, a l'occasion de l'examen 
d ’une des petitions minoritaires, ce qui suit: ,,Le gouvernement polonais est fermement
decide a ne pas tolerer aue sous quelque pretexte que ce soit on cree des obstacles
au cours normal de l'activite interieure de l'E tat” .

Cet enonce qui manifestait d 'une volonte ferme de la part du gouvernement
polonais de ne plus tolerer les pratiques abusives en vigueur, avait pour but de mettre 
fin a l'immixtion dans les affaires interieures polonaises. Q uant au fond meme du 
probleme, c .A d . quant au fait que la Pologne restait liee par des obligations interna' 
tionales unilaterales en matiere de protection de minorites, le seul moyen de sortir 
de cette situation anormale d'inegalite et d'injustice morale et politique, existant entre 
les Etats au detriment des minorites memes, etait d'etendre les stipulations minoritai' 
res a tous les Etats.

Aussi desirant anticiper les resultats du debat a la V I Commission de l ’Assem- 
blee qui etait chargee d ’examiner la deuxieme motion officielle, presentee par la Po' 
logne au mois d'avril 1934, sur la generalisation de la protection internationale des 
minorites, M. Joseph Beck a fait, au nom du gouvernement polonais, de la tribune de 
l'Assemblee de la Societe des Nations, en date du 13 septembre 1934, la declaration 
suivante:

„Le Gouvernement polonais, de par in itia tiv e  qu'il a prise au printemps de cette 
annee, est responsable du debat sur le probleme de la protection internationale des 
minorites qui va s'ouvrir au cours des travaux de cette Assemblee. C 'est en repon- 
dant a ce devoir que j'ai l'honneur de faire a cette place, en reunion pleniere, un 
expose de la position de mon Gouvernement par rapport a ce probleme. Je m 'effor' 
cerai de le faire aussi brievement que possible.

II est utile, je crois, de rappeler ici que la question qui se pose devant la Societe 
et qui demande imperieusement une solution, n'est pas nouvelle. Des le debut de 
l'existence de la Societe, elle etait virtuellement ouverte. Deja en 1922, une propo' 
sition formelle de generalisation du systeme des garanties internationales des droits 
de minorites fut soumise a la troisieme Assemblee. Elle a eu pour resultat le vote 
d ’un voeu bien connu (car il a ete cite a maintes occasions depuis cette date) qui, 
i l ’y a douze ans, pouvait etre interprete comme un premier pas. Ce debut plein de 
promesses ne fut cependant suivi d ’aucune realisation.
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E t po u rtan t les initiatives n ont pas manque. A u  contraire, depuis lors plusieurs. 
E tats ont ten te 1 e ffo rt de convaincre 1 Assemblee de la necessite absolue de redresser 
la fau te initiale qui viciait to u t le systeme jusqu 'a  sa base. Le G ouvernem ent polonais 
n a cesse de rappeler avec perseverance et aussi avec patience que, pendant des 
annees, rien  ne semblait pouvoir user, l'u rgence d 'une  reform e radicale. Je me bornerai 
a  citer le grand debat qui s'est deroule a la sixieme Commission de la oncieme Assem
blee, au cours duquel le G ouvernem ent polonais a  adresse u n  appel pressant aux mem- 
bres de l'Assemblee, en leur dem andant d ’accepter le contróle uniform e et general du  
traitem ent qu 'ils reservent a leurs minorites de langue, de race et de religion. C e t appel 
s'est heurte , a une fin  de non recevoir.

Le G ouvernem ent polonais a reitere cet appel c l'Assem blee de l'annee derniere 
en presen tan t cette fois une motion formelle. Le debat qui a suivi l'in itiative de mon 
gouvernem ent est assez recent pour que je puisse me dispenser d ’y revenir. II a ete 
profondem ent decevant. A  p art quelques delegations qui ont indique, d 'une  maniere 
entierem ent desinteressee, la faęon dont leurs pays in terp re ta ien t les devoirs eleves 
incom bant aux M om !5res de la Societe des N ations —  et que je tiens a rem ercier tres 
chaleureusem ent a cette place, —  le G ouvernem ent polonais s'est heurte  de nouveau 
a u n  refus qui, pou r etre insufisam m ent motive, n 'en  a ete que plus decide. C ette  
attitude, dictee sans doute p a r la crainte eprouvee generalem ent de voir la Societe 
des N ations suivre de trop  pres le cours de la politique in terieure de ses membres, 
tem oignait cependant d 'une  incom prehension regrettable de la S ituation internationale 
et en particulieur du sentim ent de malaise qui ne cessait de grandir dans certains pays 
auxqucls le systeme de la garantie de la Societe est applique.

Le systeme actuel de la garantie par la Societe des N ations e t ses organes des 
droits de m inorites, etudie dans son ensemble, presente l'aspect d 'u n e  construction 
mal equilibree, elevee au hasard et fondee sur paradoxes politiques.

U n coup d oeil jete sur le systeme de garantie applique au regime des minorites 
dans les differents pays soumis a cette garantie, su ffit pour constater son caractere 
disparate; certains engagements ont pris la forme de traites, d 'au tres de simples de
clarations (du  reste nullem ent iden tiques); certains prevoient le recours obligatoire 
a la C our perm anente de justice internationale; d ’autres reservent le droit de controle 
au seul Conseil de la Societe des Nations.

Les raisons de cette incoherence s'expliquent peut-etre p a r des circonstances poli
tiques fortuites. C ertaines obligations, par exemple, ont ete imposees aux E tats comme 
conditions sine qua non de leur admission au sein de la Societe des N ations. O n  peut 
meme ajouter que le ten d u e  de ces engagements dependait de lenerg ie  plus ou moins 
grande que les E tats candidats a 1 admission m ettaient a en discuter les termes. En 
d autres cas, des conditions de ce genre n 'e ta ien t pas imposees aux E tats candidats, 
quelle que fu t d ’ailleurs la situation de leurs minorites de to u t ordre.
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L'existence d'engagements minoritaires ou 1'absence de ces engagements ■— leur 
portee, etc. ne trouve de justification plausible ni dans la situation reelle des minorites 
dans les Etats Membres de la Societe des Nations, ni dans la situation internationale et 
le degre de civilisation de ces Etats. Et ce sont pourtant ces deux seuls criteres, et 
non des circonstances purement fortuites et perimees, qui auraient pu a l'extreme 
rigueur expliquer, sinon justifier, l'existence d u n  regime d ’exception, contraire au 
principe sur lequel repose la Societe des Nations, celui de legalite de ses Membres.

L'application du systeme tel qu'il existe s'est averee completement decevante. 
II n 'a  pas profite aux minorites, mais, grace a son application trop souvent abusive 
et etrangere a l'esprit des traites, il a servi largement comme moyen de propagandę 
diffamatoire contre les Etats qui lui etaient astreints, et aussi comme moyen de pres- 
sion politique exercee par des Etats qui, sans etre lies eux-memes, usaient de la pre* 
rogative de participer au contróle.

La situation paradoxale d 'un  regime d'exception greffe sur l'organisme de la 
Societe des Nations, qui tire sa justification politique de son universalite meme et 
du principe democratique de l'egalite applique au domaine du droit public, ne sau- 
ra it durer sans compromettre d 'une maniere irremediable les assises morales sur les- 
quelles la Societe fu t erigee en 1919.

J adresse aujourd hui un appel pressant a cette haute Assemblee pour lui deman- 
der de redresser les fautes d ’omission du passe et de creer une base solide, claire et 
uniforme sur laquelle le systeme de la protection internationale des minorites serait 
erige d 'une facon definitive et durable.

En demandant, des le printemps de cette annee, l'inscription a l'ordre du jour de 
la quinsieme Assemblee de la motion concernant la generalisation de la protection 
internationale des minorites, le Gouvernement polonais a propose a l'Assemblee de se 
prononcer sur deux questions: en premier lieu, sur la necessite d 'une convention gene- 
rale sur la protection des minorites; en deuxieme lieu, sur la convocation a cet effet 
d 'une conference internationale.

Le Gouvernement polonais attendra une reponse claire et libre de toute equivoque 
a ces deux questions.

Si la reponse est positive, il offrira son concours le plus complet a lelaboration 
des textes necessaires a l'elaboration d ’une Convention generale. M on Gouvernement 
considere comme naturel qu'en etablissant des regies generales, la Conference prenne 
en consideration les conditions speciales des autres continents.

Les informations qui me sont parvenues depuis l'Assemblee de l'annee derniere 
ne sont pas faites pour m inspirer de l'optimisme. O n m'assure que l'opinion de la 
plupart des gouvernements representes ici, n 'a pas evolue. Je desire pourtant me troim 
per, car, de toute evidence, une solution s'impose.
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En attendant la mise en vigueur d 'un  systeme general et uniforme de la protection 
des minorites, mon Gouvernement se voit oblige de se refuser, a partir d'aujourd'hui, 
a toute collaboration avec les organes internationaux en ce qui concerne le contróle 
de l'application par la Pologne du systeme de la protection des minorites.

II va sans dire que la decision du Gouvernement polonais n'est nullement dirigee 
contre les interets des minorites. Ces interets sont est resteront proteges par les lois 
fondamentales de la Pologne qui assurent aux minorites de langue, de race et de reli- 
gion leur libre developpement et l'egalite de traitem ent” .

*

*  *

Le representant de la Republique Polonaise n ’a pas attendu les resultats des de- 
bats a la V I Commission, mais a d'emblee defini l’attitude de la Pologne.

De cette declaration il resultait en effet clairement —  nonobstant. les differents 
commentaires et interpretations —  que la Pologne, n 'ayant pas d'objection contre 
le principe meme de la protection des minorites, ne supportera pas a l'avenir de 
rester dans les rangs des Etats contróles sous le rapport de l'application du principe 
de l'egalite des droits de tous les citoyens, et cela par les Etats qui,eux, ne sont 
soumis a aucune obligation. La Pologne est actuellement un E tat trop puissant pour que 
des systemes d'exception quelconques, qui n 'ont aucune justification dans la realite 
politique actuelle, puissent lui etre appliques, d 'autant plus que la Constitution de la 
Pologne et sa legislation interieure sont, comme celles d 'une serie d'autres puissances, 
une garantie suffisante d'egalite de droits de tous les citoyens sans exception de la 
Republique Polonaise.

Nous analyserons de plus pres la declaration du representant de la Pologne 
et nous expliquerons sa teneur, nous donnerons aussi une reponse aux objections 
qui ont ete faites a son egard.

Cette declaration doit etre envisagee du point de vue morale, politique et juri- 
dique. Une appreciation exacte de sa teneur est impossible si on neglige un de ces 
points de vue, surtout si on allait s’engager dans des considerations juridiques en 
eliminant du raisonnement les considerations politiques.

M. Beck a constate dans sa declaration que le systeme actuellement en vigueur 
est 1'objet de differentes critiques et qu'il est impossible de le maintenir a l'avenir 
tel qu'il existe; que toutes les difficultes dans ce domaine, prejudiciables a la digni- 
te de Etats interesses et au prestige de la Societe des Nations, doivent trouver leur 
solution sur le plan de la morale et de la justice, sur lesquelles la Societe des Na- 
tions a ete edifiee. Cette solution —  c'est la generalisation des obligations sur la 
base d un systeme nouveau, elabore collectivement et qui serait le meme pour tous 
les membres de la Societe des Nations. De cette maniere M. Beck a fait entendre 
que 1 attitude negative a l'egard de la generalisation des obligations minoritaires ne
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peut aucunement donner satisfaction aux aspirations legitimes de la Pologne et a la 
position prise depuis de longues annćes par la Pologne envers ce probleme. Le Mi- 
nistre des Affaires Etrangeres de la Pologne a declare en terminant que jusqu au 
moment de l'etablissement d 'un  systeme general, obligatoire pour tous, le gouver- 
nement polonais s'abstiendrait de collaborer avec les organes internationaux en ce 
qui concerne le contróle de l'execution par la Pologne des obligations du Traite; 
quant a la question de 1'egalite des droits des minorites, egalite qui a ete le but 
meme du Traite, la Constitution Polonaise et la legislation interieure la garantissent 
d 'une maniere suffisante.

Parmi les reproches qu'on avait adresses a la Pologne du fait de la declaration 
de M. Beck, le plus grave est qu'elle aurait denonce le traite minoritatire. Si tou- 
tefois on se rend bien compte du mecanisme de la Societe des Nations, on ne peut 
admettre que ce reproche soit juste. S'il est vrai qu 'a la suite du refus de collabora-- 
tion, laquelle d ’ailleurs n'est pas stipulee par le traite minoritaire, ce traite est de* 
venu pour la Pologne pratiquement et politiquement inoperant, —  on ne peut ce- 
pendant affirmer que juridiquement la declaration du M inistre des Affaires E tran
geres de la Pologne equivaudrait a une denonciation du Traite. E tant donnę qu au 
cas de leur generalisation, ces obligations rentreraient de plein droit en vigueur, il 
est impossible de parler d 'une denonciation. En effet, s'il y a denonciation, le 
traite cesse d'exister: il faudrait alors en conclure un nouveau. Par contrę, il appert 
de la declaration de M. Beck que le gouvernement polonais ne s'abstient de toute 
collaboration en ce qui concerne le contróle international que jusqu'au moment de 
la generalisation des stipulations minoritaires.

En outre, on ne peut denoncer qu 'un traite qui contient des dispositions concer- 
nant le mode de sa denonciation; or, le Petit Traite de Versailles etait conęu comme un 
traite liant les Etats auxquels il fu t impose a perpetuite, c.-a-d., naturellement, 
autant que n'interviennent des circonstances speciales qui annuleraient le Traite de 
Versailles en son entier.

II est vrai que l'article 12 du Petit Traite de Versailles prevoit la posaibilitć 
d 'une modification des stipulations du Traite par le Conseil de la Societe des 
Nations a une simple majorite des voix. Cependant il ne faut point oublier que l'article 
12 lui-meme ne peut etre modifie par le Conseil. Or, cet article est essentiel pour 
l ’exercice du contróle international —  contróle contrę lequel s’elevait justement la 
declaration du gouvernement polonais. C 'est sur cet article que le Conseil base, en 
effet, sa competence a exercer le contróle qui lui est confie par les parties contrac- 
tantes du Traite. L'article 12 est, en quelque sorte, un „mandat” donnę par les par- 
ties contractantes au Conseil de la Societe des Nations, qui accorde a celui-ci des 
pleins-pouvoirs autorisant l ’exercice de ce contróle. II est difficile de concevoir que le 
„mandataire” put modifier la teneur des pleins pouvoir.
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Enfin, il faut egalement prendre en consideration la question du „forum ” . 
M. Beck a defini dans sa declaration l'attitude de la Republique Polonaise a l'egard 
des clauses de garantie du Traite, relatives a l'exercice du contróle international. 
Cette declaration du Ministre polonais des Affaires Etrangeres a ete adressee non 
aux parties contractantes du Traite, mais a l'Assemblee de la Societe des Nations qui 
n'est pas signataire du Traite

Une remarque encore en faveur de notre these. Le Petit Traite de Versailles 
a ete ratifie par les chambres polonaises et publie dans le Bulletin des Lois de la 
Republique Polonaise (N-o 110, p. 728, annee 1920). Sa denonciation demanderait 
done a etre egalement sanctionnee par voie de legislation interieure.

II n est pas depourvu d interet de se rendre compte de quelle maniere les puis' 
sances signataires du Petit Traite de Versailles ont reagi a la declaration du gouver- 
nement polonais. Elies n ’ont pas proteste contre le fait meme de la demarche de la 
Pologne, ni contre la forme de cette demarche, mais ont cherche a localiser tout le 
probleme sur un plan strictement formel et juridique. II est a souligner que — 
contrairement a ce qui a eu lieu en 1919, lorsque toutes les puissances signataires 
ont delegue un seul porte-parole, M. Clemenceau —  cette fois plusieurs orateurs, 
chacun parlant au nom ide son Etat ont pris part au debat. Chacune des 'trois 
declarations • differant 1 une de l'autre et quant a la teneur et quant a la forme 
refletait comme de juste —- des tendances et des intentions diverses, propres a l'E tat 
dont la declaration emanait. Le representant de la France cherchait a souligner 
l ’integralite des traites; quant au representant de l’ltalie, il discuta la question de la 
revison des traites en general.

La reaction des puissances signataires etait done empreinte d 'un  caractere plutot 
juridique que politique ou moral. Elle a pris cette forme pour cette raison, entre 
autres, qu on craignait qu 'un precedent ne soit ainsi cree et que la procedure, a la- 
quelle a eu recours la Pologne, ne soit a 1’avenir utilisee par rapport a certains autres 
problemes, regies par le Traite de Versailles et qui ont actuellement une importance 
reelle.

Mais quelles que ne soient les arguments et les considerations juridiques —
1 importance de la declaration et son poids politique et moral restent intacts —  etant 
donne que le monde politique entier avait acquis la conviction que le systeme de con
tróle international en vigueur dans le domaine minoritaire ne pouvait etre maintenu 
par rapport a la Pologne.

La declaration du gouvernement polonais sur la question du cotróle internatio
nal, dans le domaine minoritaire a ete presentee le 13 septembre 1934. Le choix de 
cette date devient tout a fait comprehensible, si nous prenons en consideration qu'a 
ce moment les Soviets entraient dans la Societe des Nations et que de ce fait de- 
venait membre de la Societe un second voisin de la Pologne, non soumis a aucune
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obligation minoritaire, et que cet Etat voisin obtenait une place permanente au Con- 
seil de la Societe des Nations.

Le choix de ce moment etait heureux pour une autre raison encore. La delega- 
tion hongroise venait d'associer les Etats de la Petite Entente a la discussion sur la 
question de l’execution des obligations decoulant des traites dis minoritaires. D u fait 
de la remise de la declaration cette discussion devenait sans interet direct pour la 
Pologne.

Le debat sur la motion polonaise concernant la generalisation des obligations mi' 
noritaires a eu lieu a la V I Commission de l'Assemblee de la Societe des Nations, le 20 
et 21 septembre de l'annee courante. II n 'a  pas eu, helas, pour suite les resultats que 
cette motion voulait obtenir.

Une partie des deleguees, parmi eux les representants des Grandes Puissances (les 
representants de l'U . R. S. S. a la V I Commission n 'ont pas pris la parole), cherchaient 
des differents pretextes pour justifier leur attitude negative par rapport a la motion 
polonaise. Entre autres, le representant de la Grande Bretagne a declare qu'une fois 
que le systeme etait mauvais, il n 'y  avait par de raison de le generaliser. Or, il a oublie 
que M. Beck, M inistre des Affaires Etrangeres de la Pologne, avait declare le 13 sep
tembre d 'une maniere explicite qu’il s’agissait de baser tout le systeme sur des princi' 
pes nouveaux et que la motion polonaise proposait de convoquer une conference inter' 
nationale, appelee a se prononcer sur la teneur et sur la forme de la generalisation des 
obligations.

Sur un point les Grandes Puissances etaient d ’accord, notamment que les Traites 
Minoritaires ne sont pas perpetuels et qu'ils peuvent etre revises. Le fait de la recon' 
naissance publique de ce principe par les Grandes Puissances a ete note pour la pre
miere fois dans les annales de la Societe des Nations.

M. Raczyński, representant de la Pologne a la V I Commission, voyant qu’il 
n ’obtiendrait pas l’unanimite requise, a retire sa demande de mettre aux voix la pro ' 
position polonaise. II etait d ’avis que bien qu'elle put produire un certain effet, cette 
manifestation etait politiquement superflue. Par contre, il a soutenu avec toute son 
energie la motion qui demandait la generalisation des obligations, une motion, a laquel- 
le la Pologne, comme M. Beck l'a  declare le 13 septembre, attendait une reponse claire 
et non equivoque.

Q uant aux autres Etats, soumis aux obligations, bien que depuis longtemps ils 
ont adopte envers le probleme de la protection des minorites la meme attitude que la 
Pologne, en demandant, tout comme elle, sa generalisation et en imprimant cette ten- 
dance a toutes les declarations de leurs representants, ces Etats, se sentant probable- 
ment trop faibles, n 'ont pas tire de l'opposition a la generalisation de la part des pays 
exeręant le contróle —  les memes consequences que la Pologne. Notons encore, que 
l'attitude adoptee par la Republique Polonaise est dans la logique des choses. Elle
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tendait en effet,' surtout ces ans derniers, d ’une maniere consequente et tenace, de 
conquerir sur le terrain international la position qui lui revient et qui repond — dans 
la realite politique de l’Europe contemporaine —  a sa force, a son importance et a sa 
position geographique.

Le rejet du contróle international unilateral auquel la Pologne avait ete soumise 
en 1919 —  en etant assimilee aux Etats vaincus, nouvellement crees ou augmentes 
territorialement —  a l ’encontre de la verite historique evidente decoulant de sa culture 
longue de dix siecles, ce rejet constituait la disparition du dernier vestige du crime des 
partages de la Pologne — et c'est justement ainsi que ce fait a ete compris par l'opinon 
publique polonaise.

*

❖ *

O n avait insinue au cours des debats a la V I Commission de l'Assemblee de la 
Societe des Nations que la generalisation de la protection des minorites n'avait rien 
a voir avec l'execution des obligations dans ce domaine, imposees par le Petit Traite 
de Versailles que la Pologne avait du signer en echange des territoires qui lui ont 
ete reconnus. E tant donnees ces allegations, il n'est pas inutile de consacrer a cette 
question quelques lignes. Ceci paraitrait en outre opportun a cause du fait que des the
ses de ce genre, s'infiltrant dans la presse et dans l'opinion peuvent provoquer des mal- 
entendus regrettables, d 'autant plus qu'une partie des hommes politiques et des juristes 
occidentaux acceptant cette these, dite „territoriale ”, vont encore plus loin et affirment 
que le Traite M inoritaire etait une des conditions de la reconnaissance a la Pologne 
la qualite d 'E tat independant. A  l'appui de cette allegation on cite le passage de la 
lettre de M. Clemenceau, President du Conseil Supreme des Principales Puissances 
Alliees et Associees, en date du 24 juin 1919, adressee au President d'alors du Conseil 
des Ministres de la Republique Polonaise, M. Ignace Paderewski, a l'occasion de l'envoi 
du texte definitif des obligations de la Pologne a l'egard de la protection des mino
rites.

Les adeptes de ces theses oublient que la lettre de M. Clemenceau n'est pas un 
texte du Traite et qu'aucun autre texte juridique ne peut contenir de telles conditions; 
ils oublient aussi une chose essentielle, notamment que le peuple polonais a conquis 
lui-meme son independance et que l'integrite du territoire de la Republique est ga- 
rantie non par le Traite Minoritaire, mais uniquement par l’importance et la force de 
l'E tat Polonais.

En outre la Pologne n 'a  jamais accepte et n'acceptera jamais la reconnaissance de 
tellea theses, comme elle n ’a jamais reconnu et ne reconnaltra jamais que la moindre 
partie de son territoire soit soumise a n'importe quelle hypotheque internationale.
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LES QUESTIONS MINORITAIRES A LA 
XV ASSEMBLEE ET A LA 82-IEME 

SESSION DU CONSEIL DE LA SOCIETE 
DES NATIONS

Nous ecrivions il y a plus d’un an dans le compte-rendu des deliberations a la XIV session 
de l'Assemblee de la Societe des Nations que le probleme de la protection des minorites conti- 
nuait a interesser vivement la Societe des Nations. Toutefois l'extension des obligations 
minoritaires, envisagee par certains Etats, paraissait se buter a des obstacles toujours croissants et 
de ce fait la necessite de la generalisation des obligations minoritaires s'imposait de plus en plus

Les deliberations de Geneve au mois de septembre 1934 ont confirme la justesse de notre 
jugement. Ces deliberations ont eu lieu sous le signe de deux actes politiques polonais, notam- 
ment de la motion polonaise relative a la generalisation de la protection des minorites et de la 
declaration etroitement connexe de M. B e c \ ,  faite le 13 septembre 1934. Cette declaration, de- 
venue aujourd’hui historique, a eu une repercussion retentissante dans les debats a la V I Com
mission de l'Assemblee:

I.

Depuis plusieurs annees il etait d'usage que l’Assemblee transmettait a la V I Commission, 
pour y etre debattue, la partie du discours du Secretaire General de la S. d. N ., relative a l'exe- 
cution des obligations minoritaires en vigueur. Depuis l'entree de l’Allemagne a la Societe des 
Nations, la delegation allemande presentait toujours une motion a ce sujet, ce qui permettait a la 
Commission d'ouvrir chaque annee une discussion de grande envergure sur le theme minoritaire, 
que les auteurs et les partisans de la motion basaient sur l'alinea 3 de l'article III du Pacte de la 
S. d. N . * ). Cette annee une telle motion a ete presentee par la delegation hongroise.

Le gouvernement polonais avait demande encore au mois d'avril que sa motion sur la 
generalisation de la protection internationale des minorites fut inscrite a l’ordre du jour de la 
session de septembre de l'Assemblee. De ce fait la V I Commission s'est vue obligee d'ouvrir 
deux debats: l'un —  sur la generalisation et l'autre —  le debat d'usage —  sur l’execution des 
obligations minoritaires en vigueur.

La question de la generalisation a ete cependant abordee avant meme la reunion de la 
Commission Politique, notamrnent pendant la discussion generale a la seance pleniere de l'As-

*) „L'Assemblee connait de toute question qui rentre dans la sphere d'activite de la So- 
ciete ou qui affecte la paix du monde".
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semblee du 13.IX. 1934, au cours de laquelle M . B ec\, M inistre des A ffaires E trangeres de la 
Republique Polonaise, a prononce son discours memorable **).

Le lendem ain du jour ou M. B ec \  a prononce son discours, c.-a-d. le 14 septembre, les 
representants de la G rande Bretagne, de la France et de l l ta lie  on t fait connaitre, au cours 
de la cinquieme seance pleniere de l'Assemblee, leur sentim ent au sujet de cette declaration.

Us on t declare consecutivement ce qui suit:
L e  d i s c o u r s  d e  S i r  J o h n  S i m o n .
M onsieur le President,
Je n'avais pas jusqu'ici inscrit m on nom sur la liste des orateurs se proposant de prendre 

part a cette discussion prelim inaire e t generale, parce que je pensais, et je crois que d 'autres 
delegations sont dans le meme cas, que l'in teret de la Societe des N ations se trouverait a l'heure 
actuelle mieux servi si la discussion etait limitee aux orateurs ayant des questions speciales a sou- 
lever, et si l'on pouvait, le plus to t possible, passer au bu t veritable de cette session qui est de 
parvenir a des conclusions pratiques sur les questions immediates et im portante qui attendent 
d 'etre  resolues e t qui, lorsqu'elles auron t ete pratiquem ent resolues, constitueront une realisation 
im portante.

A insi que M . Benes vous le disait lundi, du fauteuil presidentiel, le vrai remede a la situa
tion grave dans laquelle, sans aucun doute, se trouve actuellem ent la Societe des N ations, c’est 
de poursuivre regulierem ent tous les travaux pratiques que nous pouvons accomplir. J'estime 
meme que la Societe des N ations n 'augm entera pas son autorite ou ne renforcera pas son utilite 
en form ulant de cette tribune des observations simplement generales, et je me proposais par con
sequent de m 'en abstenir.

M ais l'honorable representant de la Pologne a fa it ici bier une ou deux remarques qui me 
font craindre que mon silence puisse etre mal interprete. Je vous demande done la permission 
de prononcer trois ou quatre phrases a titre  de commentaires sur les declaration formulees, hier 
par le Colonel Beck:

M esdames et Messieurs, mon honorable ami, le M inistre des A ffaires E trangeres de Po
logne, a traite  deux questions. E n prem ier lieu, il a parle d 'une proposition faite par son Gou- 
vernem ent en vue d 'universaliser la protection in ternationale des minorites. U voudrait que ce 
principe fu t applique dans le m onde entier par voie d 'action internationale et la delegation po
lonaise a d 'ailleurs soumis deja a cet egard un projet de resolution qui a ete renvoye pour examen 
a la Sixieme Commission.

E n second lieu, M onsieur le M inistre des A ffaires E trangeres de Pologne a fa it allusion 
a la situation particuliere de certains Etats deja lies par des traites de minorites.

Je me permets de faire observer avec un grand respect que les deux questions sont tota- 
lem ent distinctes. Les obligations deja assumees par un  E ta t particulier aux terrnes de traites en 
cette matiere ne peuvent pas etre considerees comme dependant de la decision qui pourra etre 
prise par la suite sur la question plus generale. L 'ensemble de la question sera sans doute ren- 
voyee a la Sixieme Commission et etudiee par elle. II serait done hors de propos de la discuter 
ici, et telle n 'est pas mon intention . T o u t ce que je crois qu 'il est de mon devoir de declarer 
a cette tribune pour l'instant, e'est que les conclusions auxquelles on aboutira sur la premiere 
proposition sont tout-a-fait independantes de la position actuelle des obligations des Etats lies 
par des traites de minorites.

O n  m 'excusera si je formule ici cette simple observation, parce que le Colonel Beck a dit 
hier: „E n a ttendant la mise en vigueur d’un  systeme general et uniform e de protection des mi
norites, mon Gouvernem ent se voit oblige de se refuser a partir d 'au jourd 'hu i a toute collabora
tion avec les organes internationaux en ce qui concerne le controle de l'application par la P o 
logne du systeme de la protection des minorites” .

. Je ne sais pas exactem ent comment i! convient d’in terpreter cette phrase. Sans aucun dou
te, son sens sera pleinem ent explique au sein de la Sixieme Commission; mais le pays que je 
represente, ainsi qu 'un  certain nombre d 'autres Etats sont parties au traite polonais des minorites.

* " )  V oir 1 article de M . Joseph Lemański: „La generalisation des obligations m inoritaires 
et l'a ttitude de la Pologne” .
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N ous l'avons signe. E t par ce traite  la Pologne a accepte, en ce qui concerne les minorites, 
certaines obligations qui com portaient la garantie de la Societe des N ations. J'a jouterai a ce 
propos que l'on ne saurait ignorer les termes de 1'article 93 du T raite  de Versailles, qui vise 
1'etablissement des frontieres de la Pologne. La Pologne a en outre accepte une certaine proce
dure, formulee dans un  certain nombre de resolutions du Conseil, sur la m aniere dont cette ga
rantie  doit s'exercer; cette procedure implique clairem ent la cooperation de la Pologne. Ces 
resolutions sont devenues obligatoires pour la Pologne, e tant donne qu'elle les a acceptees et il 
est evident qu 'aucun pays ne saurait se liberer d'obligations de ce genre, ainsi contractees, par 
une action unilaterale.

Je suis loin de suggerer que telle a ete en fait l 'in tention  de mon collegue, M onsieur le Mi- 
nistre des A ffaires fitrangeres de Pologne, et je formule ces quelques observations avec la plus 
grande courtoisie et par amour de la clarte. La question est. si im portante pour la Societe des 
N ations dans son ensemble, que je dois imm ediatem ent exposer la m aniere de voir du  Gouverne- 
ment de Sa M ajeste dans le R oyaum e-lJni sur la question; cette question pourra ensuite faire 
l'objet de discussions plus comletes au sein de la Sixieme Commission. Mais j'estime que le 
silence de la pa rt du  Royaum e-Uni pourrait contibuer a des m alentendus, quelque loin qu ’ait ete 
le Colonel Beck de cette intetion, a la suite des mots qu 'il a employes bier.

A yant ainsi rempli ce que je crois etre mon devoir et sauvegarde l'a ttitude du Gouverne- 
m ent de Sa M ajeste dans le Royaume-Uni, il ne me reste q u a  regagner ma place.

L e  d i s c o u r s  d e  M.  L o u i s  B a r t h o u .
Si je suis m onte a la tribune, ce n 'est pas pour participer a une discussion generale dont 

l'u tilite  et 1'autorite ne s'accorderaient pas jusqu'ici pour moi avec les questions particulieres 
auxquelles je devrai donner mes soins. Aussi mon intervention, aussi breve que nette, se limi- 
tera-t-elle au seul poin t qui l'a  motivee.

Le M inistre des A ffaires etrangeres de Pologne a pose h ier une question au  sujet de 
l'application fu ture  du T raite  des minorites conclu entre la Pologne et les principales Puissances 
alliees, le 28 ju in  1919. Puisque le debat est ouvert, il est naturel .que les autres signataires de 
ce traite  definissent leur position. Le representant du Royaum e-Uni v ient de le faire avec une 
parfaite clarte. La France, egalem ent signataire du T raite  du  28 juin 1919, presidait la C onfe
rence de la paix ou il a ete etabli; je considere done comme un  devoir de loyaute de m'associer 
entierem ent aux conclusions de sir John Simon.

Je me sens d 'au tan t plus libre de la dire que la France, forte de son unite, n 'a  jamais 
apporte, ni de pres ni de loin, de preoccupations particulieres dans l'exam en de la question des 
minorites. Depuis quinze ans, devant le Conseil ou dans les comites du Conseil, ses representants 
n 'on t ete guides que par deux soucis: faire respecter les droits des populations; eviter que des 
abus. auxquels les droits les plus respectables peuvent donner pretexte, ne transform ent la p ro
tection prevue par les traites en un  instrum ent d’ingerence politique dans la vie souveraine des 
Etats.

La France est done dans la logique de son attitude passee en exam inant du seul point de 
vue du respect des traites le probleme evoque devant l’Assemblee. Elle n 'en tend  interdire aucune 
possibillite aux modifications dont le principe se trouve admis dans ces traites eux-memes; mais 
elle ne croit pas qu’il puisse apparten ir a une seule Puissance de proceder par voie unilaterale 
a ces m odifications, et moins encore a une denonciation, en dehors des procedures prevues ou 
des negotiations avec les autres Puissances contractantes. Elle se refuse a adm ettre que cette 
signification doive etre donnee a la declaration faite hier par M. Beck.

M on ami le M inistre des A ffaires fitrangeres de Pologne a pose deux questions auxquelles 
il a dit qu 'il a ttendait une reponse „claire et libre de toute equivoque” . II aurait use d 'u n  droit 
incontestable, malgre la forme un  peu imprevue a laquelle il a eu recours, s'il ne risquait pas 
de placer l'Assemblee devant une menace ou meme devant un  fait accompli. U n  semblable 
exemple, que d 'autres pays pourraient avoir le desir de suivre, m ettrait en peril a la fois l'au- 
torite des traites et le m andat qu'ils on t confie a la Societe des N ations. La France, amie et alliee 
de la Pologne, ne peu t pas croire que l'in tervention  de M . Beck entraine de telles conse
quences. Elle pense que cette declaration, rendue a son veritable sens, cessera de provoquer 
le* inquietudes des uns et les tentations des autres. A insi, l'initiative de la Pologne pourra s'accor- 
der avec le respect des principes et des conditions inscrits dans les traites que la N ation  polonaise
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a librem ent consentis, lorsqu elle a recouvre ,,1'independance dont elle avait ete injustem ent 
privee” .

L e  d i s c o u r s  d u  b a r o n  A l o i s  i.
M onsieur le President, Mesdames, Messieurs,
Le discours que mon em inent collegue, le premier Delegue de la Pologne, a prononce 

h ier devant cette Assemblee me suggere quelques considerations qui ne tendent pas a porter sur 
le fond de la question des minorites, d au tan t plus qu 'une telle question, au point de vue 
pratique, n 'a  pas d ’im portance en Italie, —  mais qui on t p lu tó t un. caractere general.

, La Pol° g ne a demande qu ’en matiere de protection des minorites, l'Assemblee reconnaisse 
ia necessite d une convention generale, et, en meme temps, elle a ajoute qu’en a ttendant la mise 
en vigueur d ’un systeme general uniform e pour la protection des minorites, elle se voit obligee 
de refuser toute collaboration aux organes in ternationaux pour ce qui concerne le contróle de 
1 application de la convention existante.

P our cê  qui concerne^ la seconde partie de cette declaration, je n 'a i pas de doute qu'elle 
a ete envisagee par le representant de la Pologne en rapport etroit avec la proposition qui la 
precede. En effet, si on voulait la considerer comme une affirm ation isolee, elle equivaudrait 
a un  simple rejet unilateral d ’un engagement international. Si, par contre, on considere cette 
proposition ainsi que, du reste, logiquement, on doit la considerer —  comme etroitem ent liee
a 1 autre, il ne s agit, en conclusion, que d ’une declaration visant a remplacer par une nouvelle 
reg em entation, peut-etre mieux adaptee a la situation actuelle, l'ancienne reglem entation qui a ete 
formulee il y a quinse ans e t que l’on juge m aintenant comme ne repondant plus aux exigences 
de nos temps. Une telle proposition ne pose en realite qu’un probleme de revision.

O r, mon pays, on  le sait, a ete le premier a avancer 1'idee qu'il fau t adapter les traites aux 
exigences muables des temps, parce que, c'est la le maintien de la paix. Mais nous avons en 
meme temps toujours affirm e que cette adaptation doit s’operer dans la legalite.

D f  ces PrinciPes directeurs de la politique italienne decoulent deux consequences. La pre
miere c est que les engagements existants doivent etre respectes ju squ’au m oment oil ils seront 
tem plates par de nouve lies stipulations. La seconde, c’est que l'idee d ’une revision n 'est pas un 
cntere em pinque dont 1 application depend des circonstances, mais un  principe d ’ordre general.

Si, par consequent, on juge qu ’il y a lieu de l'appliquer dans la matiere dont il s'agit, il
faudrait en meme temps considerer ce principe comme admis pour d 'autres questions qui de
meine,^ sont reglees par des stipulations issues de la Conference de la paix et qui pourraient 
anparaitre dans une mesure encore plus grande ne plus repondre aux exigences de la situation 
cictuclle.

Q uant aux autres membres de l'Assemblee, seul le representant de la Turquie, Kemal
Huscin Bev s’est refere a la declaration de M. Berk  H a dit notam m ent que la T urquie trouvait
a generalisation des obligations m inoritaires possible a realiser et meme urgente; en effet les 

Etats soumis a ces obligations peuvent a bon droit se sentir blesses et se considerer leses par 
ce traitem ent d'exception, auxquel ils sont assujettis.

Les autres membres de l’Assemblee n 'on t pas demande la parole en seance pleniere pour 
traiter de la question, soulevee par M . B ec\.

* *

Le debat a la V I Commission au sujet de la motion polonaise relative a la generalisation 
a eu lieu le 20 et 25. septembre de l ’annee derniere.

La motion, quan t a sa forme et sa teneur, etait en principe identique a la m otion p re
sentee 1 annee precedente. L 'unique difference etait qu ’actuellement la Pologne, au lieu de de- 
m ander la creation d une commission d'etudes, avait propose la convocation, dans un delai maxi
mum de 6 mois a partir de la clóture de la session de septembre de l'Assemblee, d 'une C onfe
rence Internationale, composee de tous les membres de la Societe des N ations. Cette Conference
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aurait pour mission d ’elaborer le texte d 'une convention generale concernant la protection in te r' 
nationale des minorites.

A  l'ouverture du debat M . R aczyńs\i, delegue de la Pologne, a prononce le discours
suivant:

Le probleme de la generalisation de la protection des m inorites qui fait l’objet de notre 
debat a ete inscrit a l’ordre du jour de la XV-eme Assemblee sur la demande de mon Gouverne- 
ment. Ceci m 'impose le devoir de p rendre la parole le premier, afin de completer l'expose fait 
par le Delegue de la Pologne en 1'Assemblee pleniere.

Inspire du desir de presenter a l'Assemblee le probleme m inoritaire dans toute sa com- 
plexite , e t en meme temps d 'eclairer les M embres de la Societe des N ations sur le poin t de vue 
de notre G ouvernem ent, le M inistre des A ffaires E trangeres de Pologne a term ine son expose 
par une declaration ayant tra it a la collaboration du G ouvernem ent polonais avec les organes 
de la Societe des N ations en ce qui regarde l'application par la Pologne du systeme m inoritaire. 
II n 'a  nullem ent ete dans l'in ten tion  du  Gouvernem ent polonais de soulever au sein de 1'Assem
blee une discussion sur ce poin t particulier qui ne releve pas de la competence de l'Assemblee et 
de ses commissions. Je ne pourrais pour ma part toucher a cet aspect du probleme, en trer dans 
des explications qui depasseraient la latitude dont je dispose en tan t que delegue a l’Assemblee, 
et qui ne pourraient presenter aucune valeur juridique.

Je prends comme point de depart le discours de priem ier Delegue de la Pologne —  auquel 
je viens de me referer. Dans ce discours le M inistre des A ffaires Etrangeres de Pologne a passe 
en revue en premier lieu les efforts tentes depuis 12 ans afin de realiser ne fut-ce que le 
moindrc progres dans la voie de la generalisation du systeme m inoritaire, —  en second lieu, 
;1 a soumis a une analyse serree le systeme actuel et ses defauts evidents pour tout le monde.

Je peux me dispenser de m ’etendre longuem ent sur les deux aspects de la question. Mais 
puisque des voix se sont elevees pour accuser mon Gouvernem ent de placet subitem ent la So- 
cietć des N ations en face d 'u n  probleme nouveau, —  je me vois oblige de revenir seulement 
sur le debat qui s'est deroule ici l'annee derniere. Ce n 'est assurement pas la faute du Gouverne- 
m ent polonais si son im portance a echappe a l'a tten tion  de certains. M ais je n 'ai meme pas la 
necessite de revenir sur les declarations faites par le representant de la Pologne a cette occasion.

Je ne ferai que deux em prunts aux proces-verbaux de la 6-eme Commission de 1933. En 
premier lieu je me perm ettrai de citer textuellem ent un  passage du discours prononce dans 
cette salle par un  em inent homme d 'E ta t qui ne jouit certainem ent pas d 'une reputation  de chaU' 
vinisme ou d'intransigeance. V o id  ce qu 'a dit M onsieur Benes:

,,Peut-on concevoir qu 'u n  certain nombre d 'E tats dont la conscience nationale, dont la 
solidite et la m aturite politique, et disons meme la fierte nationale, grandissent tous les jours, 
et qui sont Membres de la Societe des N ations, puissent rester a la longue dans une situation 
d 'inferiorite  politique et juridique, quand les memes conditions m inoritaires, quelquefois sous 
une forme plus aigue, se m anifestent dans beaucoup d ’autres E tats, quand les m oindres details 
de leur politique m inoritaire sont l'ob jet parfois de critiques, tres souvent de vexations injustifiees 
et quand ce controle est exerce, ici et la, par les Etats dans lesquels le probleme des m inorites 
est pose dans toute  son acuite sans etre regie?

„ N e  croit-on pas que le principe meme de la protection des m inorites en souffre formida- 
blem ent et qu’il en sera, finalem ent, totalem ent compromis? A  mon avis, m oralem ent, cette situa
tion est intenable. Le principe de l’egalite des Membres de la Societe s'impose. La question devra 
etre reglee soit pa r la generalisation, soit par un autre procede” .

La meme idee a ete reprise dans le rapport que la 6-eme Commission a presente a l'As- 
semblee. Le passage pertinent, redige par un  juriste et un homme d 'E ta t jouissant a Geneve 
d 'une autorite inegalee e t justem ent respecte pour les grands services qu'il a rendu a la cause 
de la Societe des N ations, disait textuellem ent ceci:

„...C ertaines delegations on t exprime le vif regret qu 'il n 'a it pas ete possible de faire 
m ettre des m aintenant a l 'e tude la question de la generalisation du regime de protection des 
minorites de race, de langue ou de religion, au moins dans le continent europeen, ainsi que 
des droits de l'homme et du citoyen, et elles on t tenu a declarer que cette generalisation, qui 
est, a leur avis, imposee par le principe meme de l'egalite jurdique de tous les E tats, ne saurait
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etre indefinim ent ajournee sans gravem ent comprom ettre la valeur des traites actuellement en 
vigueur en la matiere .

La resolution proposee par la Pologne cette annee reproduit textuellem ent la proposition 
de annee derniere, dont elle ne fa it que developper les conclusions. Le Gouvernem ent polo- 
nais ne s est laisse guider en l'occurrence par aucune consideration etrangere a la question qu'il 
souleve. Son initiative, il va sans dire, n 'a  jamais ete dirigee contre personne.

i c L,a ,P° Iog.nTe attend toujours la preuve que son initiative est contraire a l’esprit qui anime 
la bociete des N ations ou que des raisons imperieuses, fondees sur leq u ite , en rendent la realisa
tion indesirable, voire impossible.

Je n 'a i pu trouver des argum ents probants a cet effet dans les proces-verbaux des discus
sions qui on t eu lieu aux Assemblees anterieures a celle de l'annee 1933, —  et cette derniere 
a laquelle j ai p ns part n 'en  a pas fournis non plus. La discussion de l’annee derniere s'est 
derou ee en partie en seance publique, mais les debats les plus im portants et les plus significatifs 
o n t ete relegues a un  sous-comite compose d u n  nombre de membres reduit, ferme a la presse 
et pnve en meme temps de proces-verbaux. Cette methode est, il est vrai, parfois a p p liq u e

et tn n eT '^ t ° nS P “ m phq? ees;  ™ais elle semble mai appropriee a un debat aussi im portant
et touchant a un  probleme d in te ret aussi general.

Je me permets d 'exprim er l’espoir que cette methode pourra etre evitee cette annee
Je ne veux pas anticiper sur les argum ents que les delegations p renan t pa rt a la discus

sion pourraient avancer afin d ’expliquer leur a ttitude eventuellem ent negative. M ais je crois 
pourtan t necessaire de repondre a ceux que j ’ai pu  retrouver dans les discours prononces au 
cours des annees ecoulees. A fin  de discuter plus utilement, je laisserai a dessein de cote le 
probleme plus complique des conditions existantes dans les continents autres que l’Europe.

necessity de creer un  systeme general de protection des m inorites en Europe a ete 
mee parfois sur la force de 1 argum ent que les m inorites ne se trouvaient que dans certains 

tats europeens, tandis que la p lupart des pays n ’ayant pas d ’obligations minoritaires en seraient 
libres. L argum ent s d  devait etre vraim ent avance serieusement, a a peine besoin d u n e  rćfu 
tation. II est de notonete  publique qu 'a  1’exception de 2 ou 3 pays europeens, notre ancien con- 
inent abn te  dans tous les Etats qui le composent des groupements plus ou moins important*

Ł r r f  ° U ethniqU£S’ dUS n° n a Une immi—  ^  mais compoPr  d t

j  f  -Le fa;‘ q ,Ue "£S min0Titr  °°n t  dans la p lupart des pays europeens privees de la possibilite 
de faire entendre leur yoix a Geneve, ne peut etre accepte a priori comme preuve soit de leur 
non-existence, soit de 1 absence d ies  elles de la conscience de leur personnalite distincte Leur 
silence dans ce cas ne veut pas dire non plus qu ’elles soient necessairement satisfaites.

on t P tM  PlT  11 ^ aUt r?marque,r, que, !es que’ques pays qui n ’on t pas ou presque pas de minorites 
S e r a i  ^  3 PreS£nt “ " tayEr par leUr Parti“ Pati»n desinteressee un systeme

0 n  a affirm ^ Pa^o is  que le traitem ent reserve aux minorites dans les pays n 'ayan t pas
d obligations m inoritaires e ta .t tellem ent genereux -  que tou t engagement juridique dans ce
domaine serait entierem ent superflu. Cette assertion doit etre acceptee pour ce qu’elle vaut. 
.'fous n avons ici aucun moyen legal pour en verifier l ’exactitude.

M. R a czyń sk i apres avoir cite in extenso les stipulations fondam entales des traites m inori
taires, a note que les Etats non soumis aux obligations m inoritaires avaient m aintes fois declare 
q u e n  fa it ils les appliquaient dans toute leur etendue. P renan t acte de cette assurance, M. R ,-
czyns ! a it qu il ne voyait pas des lors quel inconvenient il y aurait pour ces Etats d'assumer

es o igations j u r i d i q u e s  qui donneraient une stabilite a leur attitude liberale en sou- 
strayant les questions minoritaires sur leur territoire a toute fluctuation politique.

Ensuite il a dit ce qui suit:

P armi les autres argum ents employes, je pourrais relever 1’atteinte que porterait de l’avis 
de certains la generalisation des engagements existants a l'un ite  nationale des Etats et a leur

M  neiit £'t u " '  argT en-f n£St’ CT S' PaS " n' g,iger- Mais Si ° n en reconnalt le po.ds on ne peut equitablem ent le reserver seulement a la generalisation. T o u t au contraire. II s'appli-
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querait avec bien plus de force a un  regime d'exception —  qu'alors il serait bien difficile de 
defendre.

E nfin  certaines delegations voudraient peut-etre recourir a l'argum ent historique et cher- 
cher l'un ique justification d ’un  systeme d'exception dans des causes eloignees e t non pas dans 
des raisons valables aujourd hui et demain. E n ce qui regarde mon pays, je me refuse de la 
faęon la plus nette  a accepter u n  raisonnem ent qui consisterait a substituer a une explication 
logique —  des argum ents sans rapport avec la situation actuelle. Je ne veux pas pour le mo
ment insister sur ce poin t —  mais si je m 'y voyais oblige —  je n 'aurais aucune difficulte pout 
dem ontrer que ces arguments, pour mal fondes qu'ils soient, pourraient etre appliquees avec au 
moins la meme force a des pays n 'ayan t aucun engagem ent minoritaire.

Si le systeme m inoritaire est reconnu bon, e t s'il constitue un  progres social, il merite 
d 'e tre  etendu. C ar il m 'est impossible d 'adm ettre qu 'on  veuille le traiter seulement comme 
I'expression de l'inegalite juridique des Etats, —  inegalite sans rapport du reste avec leur niveau 
de developpem ent et leur im portance dans la vie internationale.

La question est posee et demande de la pa rt de l'Assemblee une reponse claire e t defi
nitive. ^

M on pays a ttend cette reponse!

La m otion polonaise a provoque a la V I Commission des declarations de la p a rt de 
21 E tats, ce qui ne constitue meme pas une m ajorite absolue. Les 21 Etats en question etaient: 
1’A lbanie, 1'Angleterre, l'A rgentine, l'A ustralie, la Belgique, la Bułgarie, le Canada, l'Espagne, 
la France, le H aiti, la Hollande, 1 Irac, 1 Irlande, l'lta lie , la Suede, la Suisse, la Turquie, l’U ruguay 
et la Yougoslavie (en  son nom propre et au nom de la Tchecoslovaquie et de la R oum anie).

II convient de noter que la Lettonie et la L ithuanie n ’on t pas demande la parole bien que 
ces memes Etats eussent presente en 1922 et 1925 des m otions relatives a la generalisation des 
obligations minoritaires, m otions qui avaient ete appuyees pa r les delegues de la Pologne. La 
Russie Sovietique, don t les delegues siegeaient pour la premiere fois a la V I Commission, a adopte 
la meme attitude passive.

II va de soi que ce sont les declarations des G randes Puissances, c.-a-d. celles de la Grande 
Bretagne, de la France et de l'ltalie, qui nous interessent en prem ier lieu. Ces puissances se sont 
declares, il est vrai, contre la m otion polonaise, toutefois dans leurs declarations il y a deux choses 
tres significatives a relever: premierement, en ce qui concerne la forme —  le ton extraordi- 
nairem ent calme et courtois des discours de leurs representants et secondem ent —  quant a la 
teneur que ces puissances etaient d accord pour reconnaitre, d 'une m aniere plus ou moins 
voilee, que le systeme actuel de la protection des m inorites etait perime, et pour adm ettre expres- 
sement qu'il etait possible de changer ce systeme dans le cadre prevu par les traites memes. Un 
certain embarras se faisait sentir cher les orateurs, provenant du m anque de motifs objectifs qui 
pourraient justifier le rejet par eux de la m otion polonaise.

M. le M inistre Eden, representant de la G rande Bretagne, a commence son discours en 
accusant la m otion polonaise d 'e tre  a un  certain degre paradoxale. M. Eden  s'etonnait que la 
Pologne cherchait a generaliser un systeme qu'elle meme trouvait defectueux.

II nous parait que cette allegation, repetee d'ailieurs par quelques autres delegues a la VI-e 
Commision, etait due a une comprehension insuffisamm ent exacte de la proposition du Gou- 
vernem ent polonais. Ce dernier ne proposait nullem ent la generalisation du systeme actuel; 
tout au contraire, aussi bien M. B ec \  que M. K aczyns\i on t mis en lumierc sa defectuosite 
et avaient presente une m otion de convoquer une conference dans le but, comme le disait la 
declaration de M. B ec \, ,,de creer une base solide, claire et uniform e, sur laquelle le systeme 
de la protection de la m inorite serait erige d 'une faęon definitive et durable” . Et ce n 'est que 
ce n o u v e a u  -systeme de protection m inoritaire, etabli d 'un  commun accord, qui selon l'idee 
de la m otion polonaise, devrait etre generalise.
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Le probleme de la protection m inoritaire, de l'avis du M . Eden,  n ’est pas ne a cause 
de 1 existence a 1 in terieur d un pays de difterentes races et religions, mais a la suite du fait 
qu un groupe de population, form ant une m inorite dans un pays quelconque —  ferait partie 
de 1 autre cote de la ligne frontiere, de la m ajorite de sa race, de sa langue et de sa religion, 
m ajorite a laquelle ce groupe appartenait, lorsqu'il ressortissait de l'E ta t a l'au torite  duquel il 
a ete tou t recemment soustrait. C 'est cet e ta t de choses et c’est cette definition du probleme de 
protection m inoritaire q u ’avaient en vue les auteurs des traites minoritaires.

C 'est de la sorte que leurs in tentions se refletent par ailleurs dans le rapport connu du 
Comite M inoritaire, approuve par la resolution du Conseil de la Societe des N ations dans 
sa session de l’annee 1929 a M adrid * ).

C est ce m otif qui pousse l'o ra teu r a s’opposer a la generalisation des obligations m inori
taires, pa r contre il ne fait aucune reserve au sujet du p ro jet polonais de convoquer une confe
rence ayant a deliberer sur les questions minoritaires, dans le cas ou les negotiations prealables 
auraient, au moins, fait entrevoir la possibilite d 'arriver a une entente.

E n se p rononęant contre le generalisation, M . Eden,  a toutefois juge opportun de dire claire-
m ent qu il ne lui semblait pas a c e  q u ’ o n  e u s s e  j a m a i s  c r u  a une duree eternelle
du probleme m inoritaire. O n s’etait propose de r e s o u d r e  le probleme a l’aide de traites 
minoritaires et n o n  d e  l a  f a i r e  d u r e r  infinim ent. II est bien possible que le systeme 
actuel prete a la critique. D 'ailleurs tous les traites m inoritaires contiennent des clauses qui per- 
m ettent de les m odifier a condition d 'obtenir a ce sujet l'assentim ent de la majorite du Conseil 
de la Societe des N ations.

M. le baron Aloisi,  representant de l’ltalie, n ’a fait que toucher dans son discours
a la question de la generalisation. II a souligne le rapport qui existe entre les traites m inoritaires
et la question des changements territoriaux —  oeuvre de la Conference de la Paix. Ensuite,
tom bant dans la meme erreur que M . Eden,  il a accuse la m otion polonaise d ’etre illogique
parce que, soi-disant, elle dem andait la generalisation d 'un  systeme defecteux.

O m ettant prudem m ent de parler du  fond de la question soulevee par la Pologne et ne 
cherchant meme pas a opposer a la these polonaise des argum ents essentiels, le representant de
I Italie a prefere insister sur la possibilite de m odifier les obligations m inoritaires en vigueur.
II a non seulement rappele la clause de ces traites qui prevoyait la possibilite de changer leurs 
dispositions avec l'assentim ent du Conseil de la Societe des N ations, mais il a aussi, a ce qu'il 
semble, intentionnellem ent, aborde la question du contróle international de l'execution des disposi
tions des traites m inoritaires. M . Aloisi  a dit nettem ent que la procedure du contróle, etablie 
par les resolutions du Conseil, n 'e ta it nullem ent intangible et qu'elle pouvait etre modifiee de 
meme que les clauses du traite. L 'orateur a exprime l'espoir que le Conseil de la Societe des
N ations, dans sa sagesse, ne m anquerait certainem ent pas d’adapter cette procedure aux exi
gences que l’experience a demontrees.

En ce qui concerne la France, son representant, M . M assigli, a clairement et d 'une 
maniere non equivoque rejete la possibilite pour son pays d'assum er des obligations minoritaires. 
En reproduisant la definition de la nation donnee par R enan, selon laquelle elle etait ,,le sou
venir des grandes choses accomplies en commun et la volonte d 'en accomplir de nouvelles” ,

*)  Ce raisonnem ent de M. Eden  ne nous parait pas tou t a fait conform e a la realite. 
Le systeme de la protection m inoritaire n 'a  pas ete etendu a t o u s  les pays sans exception, 
agrandis apres la guerre de nouveaux territoires et de nouveaux groupes de populations, liees 
ethniquem ent avec la population des pays avoisinants qui auraient perdu ces territoires et cette 
population au profit de ces pays. Ce systeme de protection n 'a  pas ete applique non plus a tous 
les pays vaincus sans exception.
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M . M assigli a n ie ca tegoriquem en t que le prob lem e m in o rita ire  puisse exister en  F rance , d o n t 
l 'u n ite  n a tio n a le  a e te  c im entee p a r  1'histoire e t d o n t la  v o lo n te  se m an ifeste  lib rem en t d an s ses 
in s titu tio n s  dem ocratiques. E nsu ite  M . M assigli a releve d an s son discours u n e  so i-d isan t c o n tra 
d ic tion  dans l 'a tt i tu d e  de la P o logne qu i co nsistera it dans le fa it que M . le M in is tre  R a c zy ń s \i ,  
en p re se n ta n t la  m o tion  de la  genera lisa tion , av a it en  m em e tem ps declare  que  la  discussion a ce 
su je t d ev ra it se lim ite r a l 'E u ro p e .

C e tte  ob jec tion , de m em e que les a llegations de M . E d en  e t de M . A lo is i  au  su je t du  
so i-d isan t m anque de log ique e t du  carac tere  parad o x a l de la m otion  polonaise , ne nous sem- 
b len t pas e tre  justifiees. Le delegue de la  P o logne avait d it sim plem ent „q u e  p o u r facilite r la 
discussion, il laissait in ten tio n n e llem en t de cóte le prob lem e p lus com plique des co nd itions, exi- 
s ta n t dans d 'a u tre s  c o n tin e n ts” . C eci, a n o tre  avis, s ign ifia it seu lem ent que  le p roblem e, souleve 
par la P o logne, devait e t p o u v a it p ro u v e r en p rem ier lieu  sa so lu tion  sur le te rra in  eu ro p een , p lu s 
hom ogene e t p lus consolide au p o in t de v u e  des cond itio n s qu 'ex ige  la  so lu tion  des problem es 
m inorita ires. T o u te fo is  ceci ne p o rte  au cu n em en t a tte in te  aux  p rincipes de l'eg a lite  e t de la 
m oralite  e t du  d ro it, egaux  p o u r  tous, p rin c ip es su r lesquels la P o logne a base sa m o tion . E n  
ou tre  il est ev id en t que le G o u v ern em en t po lonais ne p o u v a it e t ne v o u la it pas su ivre la  ligne  
de co n d u ite  de 1’ann ee  1919 et p re n d re  1 'initiative d 'im poser aux  E ta ts  des ob liga tions quel- 
conques qu i n 'a u ra ie n t pas leu r assen tim en t. II vou la it to u t  au  co n tra ire , p a r  l 'o u v e rtu re  d 'u n e  
d iscussion  sur le fo ru m  in te rn a tio n a l, d o n n e r a to u s les E ta ts  in teresses la possib ilite d 'ex p rim er 
leur avis au  su je t des questions m ino rita ires, telles qu 'elles ex is ten t en  E u ro p e  e t dan s les pays 
d 'o u tre -m er.

M . M assigli a cherche  a se serv ir de l 'o b jec tio n  q u 'il a soulevee co n tre  la  m o tion  po lonaise 

comme d 'u n  a rg u m en t a l 'a p p u i de sa these  p rinc ip a le , a savoir —  que le p rob lem e m in o rita ire  
e ta it u n e  q uestion  a p a r t ,  laquelle  a la  su ite  dc causes liisto riques e t geograph iques, e ta it 
s tric tem en t lim itee a  certa in s te rrito ire s  e t a certa in s E ta ts . M . M assigli estim e que c 'est 
ju s tem en t a cause de ce fa it que les tra ite s  des annees 1919 e t 1920 o n t e te  dictes p a r  des con 
side ra tio n s d 'u n  carac tere  p u re m e n t em pirique . Les clauses m ino rita ires  o n t  ete app liquees 
exclusivem ent a certa in s E ta ts  e t n o n  a tous, parce  que ces E ta ts  s e u l e m e n t  o n t subi a la 
suite de changem en ts te r rito r ia u x  des m o d ifica tions de le u r  s tru c tu re . O n  a  cherche  de cette 
m aniere  a fa ire  face aux  difficulties qu i o n t su rg i dans ces E ta ts  en ce q u i concerne  le  m ain tien  
de l'eq u ilib re  e th n iq u e . Les p rin c ip es m ino rita ires  devaien t y sup p leer a l ’o euvre  accom plie dans 
d 'au tre s  E ta ts  p a r  re v o lu tio n  h isto riq u e . C ’est a cause de cela, a souligne M . M assigli, que les 
tra ite s  n 'o n t  pas a d u re r  e te rn e llem en t, m ais ne d o iv en t que  p re p a re r  le m om en t ou , su r les 
bases te rrito ria les  e tablies p a r  la  C onferen ce  de la  P aix , les ra p p o rts  e n tre  les c itoyens d an s les 
E ta ts soum is ac tuellem en t aux  o b liga tions m ino rita ires  —  se ro n t su ffisam m ent g aran tis  p a r  les 
m oeurs e t les lois e t que de ce tte  m an iere  les clauses m in o rita ires  d ev ien n en t sans ob je t. Ceci 
sign ifie  que les tra ite s  de paix  ne p e u v e n t e tre  m ain ten u s in d e fin im en t dans leu r  fo rm e actuelle . 
C ’est 1'a ffa ire  des puissances qu i o n t signe ces tra ite s  e t c 'e st aussi l ’a ffa ire  d u  C onseil de la 
S ociete des N a tio n s , auquel les puissances o n t transm is u n e  p a rtie  de leurs d ro its , d e  peser dan s 
chaque cas p articu lie r, si le m om en t n 'e ta it  pas d e ja  v en u  de d o n n e r u n e  ce rta in e  elastic ite aux 
d ispositions m in o rita ires, de m o d ife r e t d 'ad o u c ir  la p ro ced u re  d u  con tró le  in te rn a tio n a l, auquel 
ces d ispositions o n t e te  soum ises.

A p res  avo ir expose ci-dessus l 'a tt i tu d e  a l'eg a rd  de la  m o tion  po lonaise des tro is  g randes 
P u issances, no u s citons les au tre s  d eclara tions des rep re sen tan ts  des E ta ts , qu i o n t  p ris la 

p aro le  d an s ce tte  questions a la  V I  Com m ission.
M . F otitch , re p re se n ta n t de la Y ougoslavie, a rap p e le  au d eb u t de sa decla ra tio n  que 

la Y ougoslavie, la R o u m an ie  e t la T checoslovaqu ie  o n t d 'u n  com m un acco rd  p ris  u n e  a ttitu d e
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favorable a la generalisation des obligations minoritaires, comme cela a ete form ule plus d 'une 
fois par les delegues de la Petite Entente sur le forum  de la Societe des N ations. E n sm e  

. outch  a enonce et explique en detail les motifs qui porten t la Yougoslavie a appuyer 
idee de la generalisation. Parm i ces motifs se trouvent au prem ier plan: un  profond sentim ent 

de moralite Internationale et la conscience d u n  people qui, au cours de son histoire, a passe 
par des epreuves penibles et qui, instru it par 1 experience, traite ses m inorites d 'une maniere 
iberale. Ce fait lui donne le droit d'exiger que le systeme de la protection m inoritaire garantit 

moralement et jundiquem ent d 'une m aniere identique le sort des fractions de son peuple qui 
sont restees en dehors des frontieres de son E tat. Le delegue de la Yougoslavie a nettem ent 
mis en lumiere 1 injustice de la distinction qu ’on faisait entre les minorites protegees et non
protegees. Cette distinction, a-t-il dit, menace d 'ebranler les bases morales memes des traites 
minoritaires. „D ans 1 opinion publique de mon pays —  a declare M . Fotitch  —  augmente 
chaque jour la conviction que les obligations exceptionnelles qui nous on t ete imposees, rendent 
en premier lieu possible une immixtion dans nos affaires interieures et fournissent aux agitateurs 
p ro fess io n a ls  un  excellent terrain a des agissements, diriges contrę notre E tat. C et eta t de 
c oses durera aussi longtem ps que le principe de la protection m inoritaire ne sera pas generalise,
mesure qui seule repondrait aux exigences de l'hum anite, de la raison et de la justice In terna
tionale” .

M. M otta  (Suisse) partagc en principe le point de vue du Gouvernem ent polonais 
Cet orateur ne veut pas etre pessimiste. T ou t au contraire, en s'autorisant de revolution qui 
s est produite dans la m aniere d'envisager la question du desarmement, il n 'e x d u t pas d'emblee 
la possibilite d u n e  modification desirable du po in t de vue qui existe a l'egard du probleme 

e a protection m inoritaire, c.-a-d. qu'il evolue vers la these proclamee par la Pologne
M. Frangulis, delegue de la Republique de H aiti, a adopte dans la matiere une 

attitude un peu a part. M ain tenan t le poin t de vue qu'il avait defendu au sein de la V I Com
mission au cours du debat m inoritaire de l'annee derniere —  il s'est declare partisan de la 
generalisation des droits fondam entaux de l'homme e t du citoyen, contenus dans les constitu
tions de presque tous les Etats.

A  la suite d 'une divergence considerable dans l'attitude des orateurs a l'egard de la motion 
po.onaise, qui s est revelee au cours des debats au sujet de la generalisation, M . Madariaga 
a adresse au M m istre R aczyński un appel de re tirer cette m otion, afin de faciliter a la Commis
sion sa tache et pour que, comme il s'est exprime, le temps puisse accomplir son oeuvre.

En reponje a l'appe! de M. Madariaga, le delegue de la Pologne a constate en premier 
lieu que les debats n 'o n t pas ete infructueux et que la delegation polonaise a obtenu une satis
faction, ayant trouve de la part d ’un nom bre considerable de pays une pleine comprehension de 
son attitude et des argum ents q uelle  avait fait valoir et dont le nombre aurait pu  etre facile- 
m ent augmente, car il scrait facile de refuter les contre-argum ents qui ont ete opposes a la 
these polonaise par ses adversaires. L 'o rateur a releve ensuite qu'il apparait des debats qu 'un 
nombre considerable de pays auraient vote pour la m otion polonaise, surtout si la Pologne avait 
vouiu limiter sa m otion au territoire europeen.

Toutefois, comme il n e ta i t  pas possible d ’obtenir, meme en procedant de la sorte, l'una- 
mmite de 1 Assemblee et d ’enlever le vote d 'une resolution concrete, M. R a czyńs\i declare que 
la delegation polonaise n ’insiste pas sur sa demande de soumettre sa motion au vote, ne voulant 
pas fame une vaine d em onstra ted  En meme temps M . Raczyński, souligne, que la Pologne 
m aintient son [joint de vue de la maniere la plus ferme:

II appert de ce qui precede d 'une m aniere claire et non equivoque que le Gouvernem ent 
polonais n a pas retire sa m otion de generalisation.
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„La question a ete posee et exige de 1'Assemblee une reponse claire et definitive. M on 
pays attend une telle reponse” .

Ces paroles, dont M . R aczyńs\i  a term ine son allocution d 'in troduction  a la V I Com
mission, conservent, apres la fin  du debat sur la generalisation, leur entiere valeur.

*

❖ *

Comme nous l’avons deja rappele au debut de notre compte-rendu, l'Assemblee, au cours 
de sa seance du 12 septembre, conform ement a la m otion de la delegation hongroise, a ren- 
voye a la V I Commission la partie du rapport du Secretaire General de la Societe des N ations, 
relative a la question de la protection des minorites.

Ce theme a ete discute apres la cloture des debats sur la generalisation, done le 21 e t le 
22 septembre. L 'objet concret de cette discussion etait l'execution de la protection m inoritaire 
dans les pays de la Petite Entente. Les debats on t ete provoques par l'accusation portee 
par le delegue hongrois, M . E c\hard t, qui visait directem ent la Roum anie et indirectem ent la 
Tchecoslovaquie e t la Yougoslavie. Le G ouvernem ent de la H ongrie reprochait a ces pays de 
ne pas executer leurs obligations minoritaires.

Le rapport a ete redige par le delegue du Luxembourg —  M. Bech.
La partie de ce rapport, relative a la generalisation, parle en detail de la discussion sur la 

m otion polonaise. Le rapporteur estime que cette discussion a ete tres utile ayant fait connaitre 
l'opinion de nom breux delegues sur le systeme actuel de la protection minoritaire.

Le fait que la discussion avait pris une grande envergure s'explique de l'avis du rappor
teur, pa r l'im portance des interets en jeu et to u t particulierem ent par la maniere ferm e dont 
le Gouvernem ent polonais avait pose ses exigences, en se basant sur le principe de l'egalite en 
droit de tous les membres de la S. d. N „  principe sur lequel est basee la Societe des N ations 
elle-meme.

Le rapport contient ensuite un  abrege du discours du  M inistre Kaczyński et les argum ents 
que pendan t la discussion on a fa it valoir pour et contre la generalisation Ees obligations mino- 
ritaires. Finalem ent le rapport rappelle que le delegue de la Pologne n 'a  pas insiste sur un 
vote au sujet de la m otion polonaise, estim ant que l'opposition a la generalisation de la p a rt de 
quelques Etats rendait impossible un  vote a la Commission, la decision ne pouvant etre prise 
qu 'a  l'unanim ite des votants.

Le rapport ne contient pas de conclusions ce qui est la meilleure preuve que les diver
gences des opinions sur la question de la generalisation empechent quant a present d 'etendre
la protection des m inorites a tous les E tats, comme le dem andait la Pologne. O r, ceci etait pose 
par la declaration de M. B e c \  du 13 septembre, comme condition indispensable de la collabo
ration de la Pologne avec les organes in ternationaux dans le domaine du controle de l'execu
tion par la Pologne de ses obligations minoritaires.

II.

E n passant m aintenant a l'examen des deliberations au Conseil de la Societe des Nations,
il fau t tou t d 'abord noter qu 'a  sa 82-ieme session, tenue en septembre, il y avait a l'ordre du
jour quelques affaires qui concernaient la Pologne, notam m ent: 1) la question des petitions au 
sujet de l'octroi de concessions pour la vente de boissons alcooliques; cette affaire a ete deja 
soumise au Conseil a sa derniere session et renvoyee a la session de septembre, 2) une affaire
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se trouvan t pour la premiere fois a 1'ordre du jour et relative aux petitions du prince de Pless, 
soumise a la Societe des N ations en vertu de l ’article 147 de la Convention de Geneve.

Les remarques du Gouvernem ent polonais au sujet des petitions presentees par le prince 
de Pless, contiennent un expose detaille de la genese de ses arrieres d 'im pots et aussi une con- 
statation, avec pieces a 1 appui, que ces arrieres se sont accumules exclusivement a la suite du 
mauvais vouloir du petitionnaire vis-a-vis du fisc et de son m anque de desir de remplir les 
devoirs essentiels de citoyens qui consistent a payer a l 'E ta t  les impots qui lui sont legalement 
dus (d  convient de noter que la fortune du prince de Pless s'eleve a un milliard de zlotys pour 
le m oins). Le prince de Pless n 'acquitta it pas 1'impót sur le revenu, dont il etait redevable et 
qui lui avait ete dum ent notifie. A u  lieu de le faire, il a entrepris une lutte contre ces imposi
tions sur deux fronts: a propos de chaque imposition il deposait aupres des autorites fiscales 
une protestation au sujet du m ontant de l ’imposition qu 'il considerait exageree et en meme 
temps il portait l’affaire sur le forum  in ternational en alleguant qu 'il etait en sa qualite de mem- 
bre de la m inorite nationale en H aute Silesie l'objet de chicanes politiques, em anant des auto- 
rites fiscales. II fau t cependant constater que tous les actes des autorites fiscales a l'egard du 
prince de Pless etaient conformes aux dispositions legales en vigueur en Pologne. La procedure 
qui lui a etc appliquee ne differait en rien de la procedure a l'egard des autres contribuables. 
La patience et le bon vouloir des autorites polonaises a son egard ne pouvaient l'autoriser a se 
soustraire aux devoirs qui lui incom baient a leg a l de tou t autre citoyen polonais. L 'affaire du 
prince de Pless est exclusivement une question de paiem ent d'im pots, e'est done une affaire 
entre lui et les autorites fiscales et ne peut nullem ent avoir trait a la protection des droits des 
minorites, protection dont le bu t est de garantir un  traitem ent egal a tous les citoyens et nul
lem ent de creer des privileges en faveur de certains groupes ou de certaines personnes.

Toutes les deux affaires minoritaires, la petition au sujet de l'octroi de concessions pour 
la vente de boissons alcooliques et la petition du  prince de Pless, se sont trouvees en meme 
temps a 1 ordre du jour de la session du Conseil du 27 septembre. C onform em ent a la m otion 
du rapporteur, le Conseil a decide d 'a journer une seconde fois l'exam en de l'affaire relative 
a 1 octroi de concessions —  jusqu’a la prochaine session ordinaire du  Conseil (janvier 1935).

Le delegue de la Pologne, M . R aczyńs\i, a declare au sujet de cette resolution qu'il s'ab- 
stenait de voter. Cette a ttitude du delegue polonais parait etre la consequence logique de la 
declaration de M. B ec \  du 13 septembre 1934, au sujet de l'abstention conditionnelle de la 
Pologne de collaborer avec les organes internationaux dans le domaine du controle de l’execu- 
tton des obligations m inoritaires polonaises.

Q uan t a la petition du prince de Pless, le rapporteur M. Lopez Olivan  a informe le C on
seil que le Comite, institue pour son examen, n  est pas encore a meme de se prononcer sur 
la matiere a cause de l'abondance des documents qui lui on t ete soumis. Par suite le rapporteur 
prie de rem ettre l'affaire a l'une des sessions suivantes.

M . B ec\, M inistre des A ffaires Etrangeres, en sa qualite de delegue du Gouvernem ent 
polonais, a declare (notons que 1 affaire du prince de Pless a ete presentee au Conseil sur la 
base de la C onvention de G eneve) que la delegation polonaise avait cherche des le debut a fa- 
ciliter le travail du Comite, en lui fournissant les inform ations necessaries et en m ettant a sa 
dispositions des experts polonais. L 'orateur se rend toutefois compte qu 'a  cause du dossier volu- 
mineux cette affaire, malgre la bonne volonte du rapporteur e t de ses coilegues, n 'a  pas 
pu etre examinee a fond au cours de la session presente.

En ce qui concerne 1 eta t de fait de 1 affaire, M . B ec \  a souligne qu'il tenait a informer 
le Comite que l'affaire se trouvait actuellem ent entre les mains des autorites judiciaries. D 'apres 
les lois en vigueur, le role du  juge auquel l'affaire est confiee est d'exercer un controle. Son
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role est non seulement de sauvegarder les in terets du dem andeur —■ le cas echeant ceux du 
fisc, mais aussi et dans la meme mesure de sauvegarder les interets du debiteur, done du prince 
de Pless. II est clair que le petitionnaire aura le droit d 'in terjeter un appel et de presenter des 
reclamations aux tribunaux polonais competents.

A pres avoir entendu la declaration de M . Bec\ ,  le Conseil a vote la m otion du rapporteur 
et 1'affaire a ete ajournee.

(L.  K J .
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REVUE DE LA PRESSE.
U N  A P E R Q U  DE CE Q U I A  ETE PUBLIE 
SU R LA M O T IO N  PO L O N A IS E  D E 
M A N D A N T  LA G E N E R A L ISA T IO N  
DES O B L IG A T IO N S M IN  O R IT A IR E S 
ET  SU R LE C O U R S DES D fiB A TS A LA 
XV-ME ASSEM BLEE DE LA SO CIETE 

DES N A T IO N S .
L 'action energique du G ouvernem ent po- 

lonais, qui visait a eliminer les defauts es- 
sentiels du systeme en vigueur de protec
tion m inoritaire, devait forcem ent attirer 
1 attention  de la presse. C ’etait, sans contre- 
dit, un  fait politique de prem ier ordre. La 
presse s’en empara et la discussion p rit une 
grande ampleur.

Les commentaires —  il va de soi —  n ’ont 
pas ete unanim es. La presse non-polonaise 
s interessa surtout au cote politique du pro- 
bleme et ne consacra, en somme, que peu 
^-'attention a l ’aspect m oral et juridique de 
la question. P a r suite, dans beaucoup de cas 
la polemique et l’argum entation etaient em- 
preintes de nervosite em pechant un  examen 
im partial de ce probleme ardu  e t ne laissant 
poin t place a un  jugem ent objectif.

N ous donnons plus bas le resume suc
cinct des enonciations les plus caracteristi- 
ques de la presse de tous les pays a p a rtir  du 
moment ou la m ation polonaise a ete deposee 
et en suivant toutes les etapes consecutives 
pa r lesquelles a passe cette motion.

La presse gouvernem entale polonaise de 
toute nuance approuva unanim em ent l'ini- 
tiative de M . B e c \  et tem oigna d 'un  v if in- 
tere t au sujet de son sort.

La ,,Gazeta Pols \a ” publia le 23.IV . 34. 
une correspodance de Geneve de M . AI. 
Br.

Pour 1’auteur de l'article, —  le cours des 
discussions a la derniere Assemblee de la So- 
ciete des N ations et le rapport qui y a ete 
fait m ettent le m onde en presence d 'un  di- 
lemme nettem ent formule, notam m ent: ou 
bien la generalisation, c.-a-d. le lim ination  de 
l'inegalite actuelle pa r l'extension des obli
gations a tous les E tats ou bien la suppression 
de l’inegalite par l'abolition des traites.

La question est m ure au jourd 'hui et le 
dilemme doit etre tranche au cours de l'annee 
1934.

Le G ouvernem ent polonais, en presentant 
sa m otion aux nations assemblies a Geneve, 
s'est prononce en faveur de la premiere al
ternative, comme plus conform e a l'esprit du 
Pacte de la S .d. N . et aux idees modernes 
sur la moralite internationale.

„Les causes qui on t m otive l ’opposition 
de la part des grandes puissances sont diver- 
ses. II se peut que dans les esprits erre enco
re l'idee de Versailles, don t sont nes 
les traites m inoritaires dans leur forme actu
elle, notam m ent que les „grandes” puissances 
on t le droit de contróle en ce qui concerne 
les affaires interieures des autres nations 
moins grandes ou plus jeunes. D 'au tre  part 
certaines puissances occidentales craignent 
que 1 acceptation p a r elles des obligations 
m inoritaires fasse imm ediatem ent eclore chez 
elles de differents separatismes m inoritaires. 
Mais, s il en est ainsi, il ne fau t pas qu'elles 
exigent des autres ce qui ne leur convient 
pas a elles memes.
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Q uant aux autres argum ents officiels com- 
me les allegations: „N ous n 'avons pas de mi
norites" ou „N os minorites se trouven t bien 
chez nous” , il y a bien longtemps que ces 
argum ents on t ete refutes par la realite des 
faits. Les m inorites existent partou t e t ne 
partagent pas toujours 1'opinion des gouver- 
nements au sujet de leur sort” .

La presse polonaise d'opposition a adop- 
te, en general, une attitude bienveillante a 
l'egard du fond de la m otion et si certaines 
reserves ont ete faites, elles avaient un  ca- 
ractere p lu tó t formel. Par exemple l'organe 
du  parti socialiste polonais (P . P. S.) le 
„R obotn i^” du 9.IX. 1934 constate que les 
traites m inoritaires imposes par les grandes 
puissances sont injustes en prem ier lieu du 
fait d 'etre  unilateraux et declare que la mo
tion polonaise est bien fondee, e tan t donne 
que

,,en dem andant la generalisation de la 
protection m inoritaire, elle defend non seu- 
lem ent les droits des m inorites dans tous 
les pays, mais aussi le principe de l'egalite 
des droits des Etats et des nations” .

Le journal crain t toutefois qu'
„a l'epoque du fascisme et de la crise 

dc la democratic” „des "buts „accessoires” 
prevaleront sur le fond de la m otion qui 
est une pierre d 'achoppem ent pour les 
autres” ...

Seule la ,.Gazeta W arszaw ska’’, un  des 
organes du Parti N ational, se declare hostile 
a l'idee meme de la generalisation et de la 
protection m inoritaire, en supposant qu 'il se- 
rait bien plus aise d 'obtenir l'annulation  to- 
tale des obligations minoritaires. D 'autres 
organes de la meme opinion politique, tels 
le „Kurjer W arszaw ski"  et 1' „A . B. C .”, ont 
adopte une a ttitude plus favorable a l'egard 
de la motion.

E n ce qui concerne la presse des minori-' 
tes nationales en Pologne c 'etaient les 
journaux juifs qui on t consacre le plus 
d 'a tten tion  a la m otion polonaise. Ces jo u r
naux on t pris une attitude favorable a l'e 
gard de la m otion et on t souligne le paralle- 
lisme de Faction polonaise et de celle des 
groupem ents juifs internationaux qui, toutes

les deux, tenden t a generaliser la protection 
m inoritaire. N ous rem arquons la meme note 
dans la presse ukrai'nienne. C ependant cet- 
te presse exprime la crainte que la generali
sation pourrait entrainer une dim inution de 
l’efficacite des garanties internationales en 
vigueur.

La presse etrangere s'est pour la plupart 
bornee a donner de courtes notes et commu
niques soulignant l'im portance de la motion 
sur la generalisation et 1'attitude ferme du 
gouvernem ent polonais.

Parm i les articles peu nombreux, dedies 
au probleme de la generalisation, notons 
Particle „A ucune hierarchie entre les E ta ts” 
de Pertinax dans l',,Echo de Paris”. Parlant 
de la m otion polonaise qui, de son avis, est 
vouee a l'insucces, il reconnalt que les tra i
tes m inoritaires sous le regime actuel sont 
hum iliants et creent la possibilite de chica
nes qui irriten t de plus en plus la Pologne 
a mesure que celle-ci accroit sa puissance po
litique. Le journal cite conseille au gou- 
vcrnem ent franęais de ne pas traiter a la 
legere les postulats polonais.

Les journaux allemands on t adopte au de
but une attitude pleine de reserve a l'egard 
de l'idee de la generalisation, en affirm ant 
que la protection des minorites en Allemagne 
est superflue. U ne a ttitude quelque peu diffe- 
rente est adoptee par l'organe du chancelier 
le ,,V o l\ische  Beobachter” en date du 25.IX. 
1934. E n soulignant l'im portance que la 
Pologne attache a sa m otion, e tant convain- 
cue qu'elle trouvera un meilleur accueil que 
celui qui lui a ete reserve jusqu'ici, le journal 
estime neanm oins que la generalisation ne 
pourra pas etre realisee dans toute son eten- 
due, mais que, par contre, elle pourra etre 
appliquee sur le territoire  appele „Zwis- 
cheneuropa". II remarque a ce sujet

„que la protection actuelle des minorites 
nonobstant les traites en vogue dependait 
de la bonne ou mauvaise volonte des Etats 
interesses et qu 'une fois qu 'il en etait ainsi, 
l ’extension de cette protection a tous ne chan- 
gerait pas cet etat de choses, a moins que la 
protection m inoritaire ne soit basee sur des
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principes nouveaux...” ; quan t a ces principes, 
lls ne peuvent etre, a son avis, fournis que 
par le socialisme-national ,,qui respecte lea 
autres nationalites non pas dans des buts 
tactiques, mais par conviction” .

L 'article m entionne a provoque des re- 
marques polemiques, signees L. H . et pu- 
bliees dans le ,,Kurjer Poranny’’ de Varso- 
vie (g rand  quotidien democratique soutenant 
la politique du gouvernem ent) en date du 
6.V . L 'auteur, bien qu'il ne m ette pas en 
doute la sincerite des in tentions allemandes, 
basees sur l'idee du , ,V o l\s tu m " , declare 
qu 'on n ’est pas en droit de suspecter les mo
biles de la demarche polonaise. La limitation 
du systeme de protection a un certain terri- 
toire aurait de nouveau donne pour base a 
ce systeme „une morale continentale ou re- 
gionale” , contre laquelle se tourne precise- 
m ent la m otion polonaise. Celle-ci, en effet, 
part du principe que la morale doit etre ega- 
le pour tous, qu’il s’agisse des individus ou 
des nations. L 'auteur remarque en outre que 
l'idee de , ,V o l\s tu m ” peut trouver une place 
dans le cadre de la conception polonaise, a 
condition que cette idee soit limitee au do- 
maine purem ent culturel.

A  la veille de la reunion de l’Assemblee 
de la Societe des N ations la ..Kolnische Zei- 
tu n g ” parle avec deference de la lutte  de 
la Pologne pour l'egalite en droit qui pour- 
rait etre realisee par la generalisation des 
obligations minoritaires et fait la remarque 
que „l'A llem agne assumerait de telles obli
gations si les autres Etats consentaient a en 
faire au tan t” .

*

*  *

A  la premiere seance de la XV-me As- 
semblee de la Societe des N ations qui a eu 
lieu le 10 septembre 1934, la m otion polo 
naise a ete transmise a la V I Commission. 
A u  cours de la seance suivante du 13.IX. 
M . B ec \  a prononce un  discours qui est re- 
produit in  extenso dans l'article initial de 
cette livraison des „Q uestions M inoritaires”.

Dans un  communique ayant tra it a ce 
discours, communique qui a ete publie pat 
l’Agence Is\ra , et reproduit par tous les jour- 
naux polonais, nous lisons ce qui suit:

„Le traite  m inoritaire qui avait ete im
pose a la Pologne par les -grandes puissan
ces, avait soi-disant pour but d 'assurer la 
consolidation interieure de l ’E tat. L’histoire 
du Conseil et de l'Assemblee de la Societe 
des N ations ne connait aucun cas ou une 
affaire m inoritaire quelconque ait ete abor- 
dee dans un autre bu t que celui de creer une 
diversion ou de m ener un  certain jeu  poli
tique.

„A ucun postulat reel de protection mi
noritaire n 'a  ete regie a Geneve d 'une manie- 
re positive au profit et dans l'in teret d 'une 
m inorite quelconque.

,,La C onstitution de la Republique du 17 
mars 1921 contient des dispositions qui accor- 
dent aux m inorites nationales, de religion et 
de race une egalite de traitem ent, les met- 
tan t sur le meme pied avec les autres 
citoyens de la Republique. Ces disposition ont 
ete toujours appliquees par le gouvernem ent 
polonais. U n  tel reglement de cette question, 
conforme aux plus anciennes traditions de 
la Republique, constitue depuis l’annee 1926 
et ne cessera d ’etre l’objet d 'une attention 
continue des autorites polonaises.

„II faut constater que le gouvernem ent 
polonais m aintient cette attitude bien qu 'une 
vague de persecutions nationales, de race et 
de religion ait deferle sur l'Europe. Le gou
vernem ent polonais a su de sa propre initia 
tive et de sa propre conviction eriger chet 
lui une digue insurm ontable a cette vague. Le 
projet de constitution, presente dernierem ent 
aux chambres legislatives par le bloc gou- 
vernem ental (B. B. W . R .) contient en 
cette matiere les dispositions non modifiees 
de la constitution de mars 1921. Le gou
vernem ent polonais a exerce conformement 
a ses obligations et continuera a exercer lui 
meme a l ’avenir la protection des minorites 
pour le bien de ses citoyens.

„P o u r eviter tou t m alentendu, il fau t no- 
ter que la declaration qui a ete faite aujourd 
hui par M. ]. B ec \  ne se rapporte pas a la 
serie d accords bilateraux relatifs a la p ro 
tection des m inorites qui ne porten t en rien 
atteinte ni a la souverainete mutuelle ni a la 
dignite nationale des parties contractantes, 
comme par ex. la Convention de Geneve.
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„II paraitrait inutile d 'insister sur le fait 
que la demarche faite par M . ]. Beck  est 
conforme a la decision ferme et definitive 
du gouvernem ent polonais qui ne se refuse 
nullem ent de preter sa collaboration sur le 
terrain international pour creer, conforme- 
m ent a sa m otion de nouvelles conditions de 
protection m inoritaire, communes et egales 
pour toutes leś nations.

Mais le gouvernem ent polonais ne peut 
en aucun lieu consentir au m aintien de l’etat 
actuel de choses” .

Tous les journaux polonais, quelles que 
soient leurs opinions politiques, ont dans de 
nom breux articles approuve unanim em ent et 
nieme avec enthousiasme la declaration de 
M. B ec \. Ils on t de meme consacre dans 
leurs colonnes beaucoup de place aux com
m uniques de Geneve, aux comptes rendus 
des m anifestations spontanees et de solenni- 
tes dans tou t le pays et aux publications a ce 
sujet de la presse etrangere. La presse po
lonaise a publie egalement les innombrables 
depeches de felicitation qui on t ete adressees 
a M . Beck  et parmi elles les nombreuses de
peches envoyees par les groupements et orga
nisations m inoritaires.

La „Gazeta P o ls\a” ecrivait le 14 septem-
bre:

...„Des derniers passages du discours de 
M . Beck. prononce dans la salle des delibe
rations de Geneve, on a senti se degager un 
souffle sans lequel le fait d 'avoir raison n 'a  
que peu de poids: on a senti l e  s o u f f l e  
d e  l a  v o l o n t e .  Le discours a cesse 
d 'etre  une page du compte-rendu, il devint 
un e v e n e m e n t  h i s t o r i q u e

Et c'est ainsi, en effet. La Pologne rejet- 
te ferm ement, categoriquement, et a jamais— 
toute hum iliation vis-a-vis des autres, toutes 
tentatives de la traiter comme un  E tat de 
second rang. C 'est la signifisation essentielle 
des paroles prononcees hier par M . B ec\.

...Le peuple polonais qui a garanti il y 
a des siecles a ses citoyens la liberte en ma- 
tiere de religion, qui l'a  fa it a une epoque ou 
dans la plus grande partie de l'Europe se- 
vissaient les plus dures persecutions religieu- 
ses, un  peuple qui mainte fois a lutte  pour 
sa liberte, et non seulement pour la sienne, 
le peuple qui au cours d 'u n  millier d'annees 
prenait une pa rt active a edifier l'histoire de

l'Europe —  ce peuple ne pouvait pas et 
n 'avait pas le droit de tolerer que sa souve- 
rainete fu t limitee.

...Tout homme honnete doit sentir la ju 
stice du postulat de rendre u n i v e r s e l l e s  
les obligations ayant un  caractere hum anitaire. 
E t tou t homme de la rue com prendra aise- 
m ent que de telles obligations, si elles ne sont 
pas generales, perdent leur caractere hum ani
taire et se transform ent en instrum ent de 
chantage et de pression. Comme cela a ete 
en realite quinze ans du ran t” .

L 'organe d 'opposition nationaliste —  la 
1 ,,Gazeta W arszaw ska"  publie a la date du 

15 septembre ce qui suit:
„...la demarche de M . B eck a Geneve, 

est un  pas en avant et elle est conform e aux 
idees aux et aspirations de tous les Polonais 
sans exception. II etait d'emblee certain ct 
indubitable que le peuple polonais ne tolere- 
rait pas indefinim ent un  eta t de choses qui 
porte atteinte a sa souverainete nationale et 
qui permet aux gouvernem ents etrangers de 
s'immiscer dans, nos affires et nos rappirts in- 
terieurs. N ous declarons de la m aniere la 
plus ferme que celui qui voudrait m ettre en 
question la souverainete de la Pologne trou  
vera contre lui tou t le peuple polonais — 
unanim e et resolu” .

M . St. S trońs\i, depute, parlan t dans un 
article publie le 17 septembre dans le ,,Kur- 
jer W a rsza w s\i” du  discours de M . Beck. & 
des declarations des representants des gran- 
aes puissances et les exam inant au point de 
vue juririque, souligne l'avantage obtenu du 
fait d 'avoir m aintenu dans une forme pru- 
dente la declaration annonęant certains ac- 
tes qui seraient faits par la Pologne au cas 
ou ses justes demandes ne seraient pas prises 
en consideration e t affirme que ce maintien 
,,de la demarche polonaise dans le cadre du 
droit international perm et d ’esperer que l'af- 
faire suivrait un  cours favorable” .

A pres la declaration de M . Beck  la pres- 
se m inoritaire en Pologne a exprime la crain- 
te que la faęon de poser l'affaire d 'une ma
niere categorique vis-avis des grandes puis
sances pourrait dans le cas probable de leur 
opposition entrainer l'annulation  des con- 
cjuetes deja acquises dans le domaine de la 
protection m inoritaire.
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La presse juive n 'a  pas de crainte au 
sujet du sort des Juifs en Pologne qui n 'on t 
jamais eleve de plaintes devant le forum  in 
ternational et dont les conditions de vie sont 
suffisamment garanties par la legislation et 
par la politique m inoritaire polonaise.

Mais cette presse craint cependant des 
consequences facheuses dans d 'autres pays.

Seule l'opinion de la m inorite ukrainienne 
a l'egard de la declaration n 'est pas homo- 
gene et elle est p lu tó t critique en ce qui con- 
cerne la politique des grandes puissances.

Par contre les journaux allemands en Po
logne approuvent unanim em ent l ’attitude po
lonaise.

#

*  *

La declaration du 13 septembre a emu 
la presse du m onde entier et a ete l'objet 
d ’un in teret general. Le fa it que l'opinion 
a l'etranger est en general assez peu instruite 
des affaires polonaises a influe defavorable- 
m ent sur le caractere de la discussion pro- 
voquee par la politique polonaise. Toute- 
fois la presse m ondiale a pris une attitude 
bienveillante a l'egard de l'initiative polo
naise. Seule s'y m ontra hostile la presse des 
grandes puissances directem ent interessees 
a ne pas adm ettre l'extension des obligations 
de protection minoritaire.

La declaration de M . B ec \  a ete accueillie 
p a r la m ajorite des jou rnaux  franęais avec 
une irrita tion  non dissimulee. T o u t parti- 
culierem ent dans les premiers articles et com
m uniques de Geneve qui avaient un  caractere 
spontane, Faction du gouvernem ent polonais 
a ete definie comme une denonciation brutale 
du traite, sensationnelle et inattendue, me- 
naęant de compromettre le systeme cree par 
le traite  de Versailles e t m ettant a l’epreuve 
l'amitie franco-polonaise.

II y a a noter que certains organes ont 
su conserver leur calme et porter sur l'ini- 
tiative polonaise u n  jugem ent plus equitable. 
T el ,p. ex. St. Brice approuve deja dans le

, Jo urna l” du  14 septembre —  il est vrai que 
partiellem ent —  l'a ttitude  de la Pologne. En 
com parant la tactique de la Pologne et de 
l'AUemagne, il insiste sur le fait que l'Alle- 
magne viole les traites, disant toujours qu'el- 
le les respecte, tandis que la Pologne de
clare loyalement qu 'a l'avenir elle ne se con- 
siderera pas liee par un  traite, dont depuis 
longtemps elle reclame la revision.

„Q u an d  une grande puissance proteste en 
vain pendan t 5 annees contre un  systeme 
d'exception, p o rtan t atteinte a son unite na- 
tionale, quand elle demande depuis 5 ans non 
le retrait de ces obligations mais seulement 
une reforme et l'etablissem ent d 'un  systeme 
egal pour tous, que doit-elle faire si elle con
state que ses efforts sont vains? Elle peut ou 
bien se derober a ses obligations sans rien 
dire, ou bien declarer franchem ent qu'elle 
s'oppose a leur m aintien. Si elle a recours 
au prem ier systeme*, on peu t etre sur que 
Geneve lui donnera gain de cause. Choisis- 
sant la secónde m ethode, elle encourt l'accu 
sation de saper les bases de l'organisme in 
ternational. E t cependant c'est cette m etho
de qui a ete choisie par le representant de 
la Pologne” .

T o u t ce dont St. Brice accuse la Pologne, 
c'est d 'avoir cause une surprise au gouver
nem ent franęais en le m ettant devant un 
fait accompli et de n 'avoir pas conforme sa 
politique a celle de la France.

,,Le Petit Journal", a la meme date, croit 
voir la cause de la demarche polonaise dans 
le fait que le terme de l'expiration de la C on
vention de Geneve (1 9 3 7 ) est proche. II fait 
entendre que la Pologne, par suite de l'in- 
succes de ses tentatives de generalisation, 
aspire a lega lite  de droits au moins avec l'Al- 
lemagne. P ar contre „Le M atin" donne com
me m otif de la m otion polonaise le desir de 
la Pologne de protester contre l'admission de 
1 U. R. S. S. au Conseil de la Societe des 
Nations. Le communique de 1'Agence Havas 
a Varsovie donne un  expose du  sentim ent de 
l'opinion publique polonaise a l'egard des de-
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bats a Geneve et fait la remarque que 1'idee 
de la protection m inoritaire a subi en p ra 
tique une deform ation.

Les jours suivants le ton  violent de la 
critique s'adoucit sensiblement, ce qu 'il faut 
attribuer a l'espoir qu 'on  commence d'avoir 
de trouver une formule de compromis.

M . Ed Bauty  en com m entant dans ,,Le 
Journal des D ebats” le discours du M . Bar- 
thou, dement les bru its au sujet d’un  soi-disant 
fourberie et d ’instituer enfin  au sein de la So
ciete des N ations, cette institu tion  e tan t con- 
sideree par le M arechal Piłsudski et par son 
gouvernem ent „comme indispensable a la po
litique de paix que la Pologne se propose de 
poursuivre” .

L 'organe des autonomistes alsaciens —  
,:Elsass-Lothringen Z eitung”, parlan t de 1'ini- 
tiative polonaise avec laquelle elle se soli- 
darise entierem ent, remarque:

„II est commode d 'a ttaquer sur un ton 
d 'une indignation inouie celui qui a enfin 
donne une replique nette  a la fourberie ge
nerale. II serait beaucoup plus juste et plus 
im portant de chercher les causes de cette 
fourberie et d 'instituer enfin au sein de la So 
ciete des N ations l'egalite des droits et des 
devoirs".

L’attitude de la presse franęaise a ete au 
debut partagee dans une large mesure par la 
presse sovietique. U ne appreciation carac- 
•teristique est donnee par les „Izwiest'id” du 
21 septembre. Ce journal allegue qu'actuel- 
lement la Pologne va chercher a provoquer 
une reponse negative, car de cette maniere, 
conform m ent a la formule de M. B ec\, elle 
obtiendrait une entiere liberte de mouvements 
dans la sphere de ses obligations propres. 
A  cette tactique s’oppose l'a ttitude d 'une se
rie d 'autres Etats qui cherchent a ne pas don- 
ner en mains a la Pologne un  tel atout qui 
lui perm ettrait de ne pas executer le traite 
de l'annee 1919. C 'est justem ent a cause de 
cela qu 'on fait actuellem ent des efforts pou-r 
trouver une formule qui ne rejetterait pas la 
proposition polonaise, mais rem ettrait la de
cision a plus tard.

*  *

La presse anglaise, se declarant contraire 
a la „denonciation unilaterale des traites 
(c 'est ainsi que les journaus anglais definis- 
sent la declaration de M . B e c \)  admet en 
general que les argum ents polonais ne sont 
pas depourvus de fondem ent.

Le ,,T im es" du 15 septembre, en parlant 
de l 'a ttitude des representants des grandes 
puissances, emet l'opinion que leur protesta
tion visait la forme choisie par la delegation 
polonaise et non le bien fonde de sa deman- 
de de liberer la Pologne du traitem ent auquel 
elle etait soumise. U n  grand nombre de 
delegations a Geneve envisageaient avec sym- 
pathie la protestation du gouvernem ent po
lonais contrę un  eta t de choses que ce gou
vernem ent considerait comme une immixtion 
dans ses affaires interieures. Depuis long- 
temps il etait clair que les m ethodes d'appli- 
quer les garanties ne repondaient pas a l’es- 
p rit du  temps, bien qu'elles pouvaient etre 
raisonnables a l'epoque ou on ne savait en
core point de quels principes se guiderait 
dans sa politique l'E ta t Polonais qui venait 
d 'etre  rappele a la vie.

Le journal ajoute que M . B e c \  ,,en lan- 
ęant une bombe” a eu recours a la seule 
m ethode qui avait des chances de forcer la 
Societe des N ations de prendre une decision 
quelconque.

U ne attitude entierem ent negative et agres- 
sive a l'egard de la demarche polonaise a ete 
adoptee uniquem ent par le ,,Manchester 
G uardian” qui appelle cette demarche une 
revoke non deguisee contre le systeme cree 
par la Societe des N ations et le traite  de 
Versailles.

Les journaux italiens on t garde au debut 
une certaine reserve, se bornan t a publier de 
longs compte-rendus de ce qui s 'etait passe a 
Geneve. Ce n 'est que le 16.IX. qu 'on t paru 
les premiers articles precisant l'a ttitude  de 
l'lta lie  sur la base de la declaration de M . 
Aloisi.
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Soutenant l'avis du representant de l'lta- 
lie que les traites m inoritaires exigeaient une 
revision qui serait faite conform em ent aux 
dispositions prevues, la presse italienne ex- 
prima la conviction que la Pologne demandait 
une chose irrealisable bien que son attitude 
dans cette affaire paraitra it etre inebranlable.

La presse tchecoslovaque eprouve une 
certaine adm iration pour la declaration de 
M. B ec \, en trouvant dans cette demarche 
une allure qui denote une grande puissance. 
Ce n 'est qu 'une partie de la presse gouverne- 
mentale, avec le journal ,,Lidove ’H .oviny’ 
en tete, qui critique la forme juridique de 
la demarche, motivee soi-disant par une nou- 
velle tactique politique de la Pologne. D 'au- 
tres journaux, comme la ,,Prager Presse” , 
soulignant la comm unaute des vues de la 
Pologne et de la Tchecoslovaquie au sujet de 
la generalisation, on t une a ttitude pleine de 
scepticisme en ce qui concerne le resultat pos
sible du differend de Geneve.

Le Pośledni L is t” du 16.IX., en approu- 
vant entierem ent la politique m inoritaire 
polonaise, reproche a la presse de gauche 
d 'a ttribuer a la Pologne des tendances revi- 
sionnistes.

L 'attitude de la presse slovaque est ega- 
lem ent bienveillante, de meme l'opinion de 
l'organe catholique ,,Lidove L isty”. Le jour
nal du parti agrarien ,,V e n \o v "  ecrit a la 
date du 17.IX.:

,,La Pologne a form ule par sa demarche 
des idees judidiques justes qui sont admises 
comme telles en Tchecoslovaquie et dans 
d 'autres E tats. Le ministre de la Pologne s'est 
avance meme a annoncer une abstention et 
une resistance de la pa rt du gouvernem ent 
polonais en ce qui concerne l'application de 
la procedure m inoritaire. O n  peut envisager 
la menace de la Pologne d 'une m aniere ne
gative, mais personne ne peu t nier le bien- 
fonde de la critique polonaise et de la re
forme que la Pologne reclame” .

La presse roum aine, et surtout les organes 
qui se trouvent en un  contact etro it avec 
l’opinion publique franęaise, on t adopte d'a- 
bord une a ttitude critique a leg a rd  de la 
declaration de M. B ec \. C 'est uniquem ent

les jounrnaux independants, tel p. ex. l\,U ni- 
versul", qui approuvent l'initiative polonaise. 
Toutefois bientót apres se manifeste un revi
rem ent general de l'opinion publique dans 
le sens d 'une attitude plus favorable a l'egard 
de la Pologne.

Par contre nous trouvons un accueh 
chaleureux dans la p lupart des organes de la 
presse grecque. ,,H estia”, le journal le plus 
influent, acclame avec enthousiasme la decla
ration de M. Beck et exhorte le gouverne
m ent heilenique de donner son appui a l'ini 
tiative polonaise. La presse yougoslave a 
pris egalement une attitude sym pathique a 
l'egard de la politique polonaise.

L 'opinion publique autrichienne est en 
general favorable a l'initiative au sujet de 
la generalisation; quelques journaux seule- 
m ent, comme le ,,T^eues W ien er Journal” et 
le ,,W e ltb la tt” exprim ent une vive inquietu
de quant aux suites de la declaration de M. 
B ec\. La ,,R eichspost” du 15.IX. dit:

„La Pologne se devait a elucider la si
tuation, et elle a declare en effet qu ’elle ne 
tclererait plus qu 'on  la traite autrem ent que 
les autres Etats. La Pologne est prete a 
prendre pa rt a toute action en faveur d 'une 
protection m inoritaire generale, obligatoire 
pour tous les Etats. Toutefois le peuple po 
lonais ne souffrira pas que les Etats euro- 
peens soient divises en Etats politiquement 
murs et ceux qui ne le sont pas. La Pologne 
doit rejeter une tutelle u n ila te ra l  d 'au tant 
plus que, contrairem ent aux autres Etats, li- 
beres d 'une telle tutelle, elle a donne depuis 
longtemps des preuves qu'elle applique non 
seulement theoriquem ent, mais aussi en p ra 
tique, les principes d 'hum anite” .

La „W iener W irtschaftsw oche” du 19 
septembre exprime l'avis que le gouvernement 
de Varsovie

„avait, sans meme s'en rendre compte, 
rendu  un grand service a la paix europeenne 
et a 1 idee elevee de la protection des droits 
humains... II ne peut y avoir question d 'une 
pacification durable de l'Europe sans la ge
neralisation de la protection m inoritaire".

U niquem ent le ..T ag” du 15.IX ., dans 
1 article intitu le „V iolation du droit” , atta- 
que la Pologne d 'une m aniere violente.
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T oute la presse hongroise approuve 1'atti- 
tude polonaise a Geneve. Le ,.Magyar Hir- 
lap" du 15.IX  ecrit ce qui suit:

„La demande de M . le M inistre Beck 
d 'e tendre  la protection des m inorites natio- 
nales a tous les E tats, faisant partie de la 
Societe des N ations, est tou t a fait justifiee. 
Cette exigence est d 'au tan t mieux fondee que 
le systeme actuel de protection est injuste et 
insuffisant” .

Presque tous les organes de la presse sue- 
doise, danoise et hollandaise on t adopte une 
attitude favorable vis-a-vis de la m otion au 
sujet de la generalisation et de la position 
qui a ete prise par le gouvernem ent polo- 
nais a la XV-me Assemblee de la Societe 
des N ations. N ous trouvons aussi une ap
preciation positive de la politique polonaise 
dans les courts et p rudents commentaires sur 
les comptes rendus de Geneve dans la presse 
du  bloc baltique, et c'est seulement la plu- 
part des journaux lithuaniens qui exploitent 
les debats de Geneve comme une nouvelle 
occasion des attaques antipolonaises.

*

*  si:

La discussion sur la m otion polonaise 
qui a eu lieu a la V I Commission le 21 et 
lc 22 septembre a dem ontre qu 'a  cause de 
l'a ttitude negative des grandes puissances, il 
etait impossible d 'ob ten ir en faveur de la 
m otion polonaise l'unanim ite des suffrages 
exigee par les reglements, bien que le nombre 
des voix des representants des Etats favo- 
rables a la these de la generalisation etait 
tres considerable.

Le renoncem ent de M. R aczyńs\i a faire 
voter la m otion polonaise, renoncem ent qui 
n 'apporta  aucun changem ent a ce qui avait 
ete declare par le ministre B ec \, a neanmoins 
contribue dans une grande mesure a calmer la 
nervosite de l'opinion publique des Etats 
hostiles a la generalisation.

Pour caracteriser l'opinion publique po
lonaise nous citons ici le poin t de vue de la 
,,Gazeta Polska" du 23.IX. D ans Particle 
,,Pas un  sew! pas en arriere" nous lisons:

„N ous n 'avons pas l'in tention  d'exercer 
une contrainte a l'egard d 'autru i, mais nous 
ne vouions pas non plus adm ettre de con
train te  a notre egard. N ous ne consentons 
pas surtout qu 'on  cherche a nous imposer ce 
que nous trouvons injuste. M algre les re
solutions qui pourron t etre prises, sans egard 
a ce qu 'on  pourrait ecrire n 'im porte ou, la 
declaration du gouvernem ent polonais reste- 
ra en vigueur... O n  ne reculera pas d 'un 
pas” .

L 'attitude prises par la presse polonaise 
a ete confirmee par l'interview  du M . B ec\, 
publie dans la , .Gazeta Polska" le 6.X. Nous 
lisons, entre autres, dans cet interview:

..„En consequence nous avons pu 
constater trois attitudes differentes des 
representants de divers Etats.

„A insi, il y a eu u n  groupe d'E tats 
qui ont prete leur appui a notre motion 
sans aucune reserve. C ependant ce grou
pe n 'a  pas ete nombreux.

„N om bre d 'autres Etats se sont p ro
nonces nettem ent contre la generalisation, 
considerant ce systeme de la protection 
des minorites comme inacceptable pour 
eux-memes.

„D 'au tres Etats, enfin , on t appuye la 
these de la generalisation en theorie, sans 
cependant dissimuler leur pessimisme en 
ce qui touche la possibility de sa reali
sation. C 'est-a-dire, qu 'en  pratique, ils 
n 'o n t pas appuye cette m otion.

„II fau t bien constater que, meme 
parm i les Etats signataires des traites mi- 
noritaires, certains on t estime que, malgre 
l'inegalite de traitem ent qu 'in troduit 
1'etat de choses actuel, il presente pour 
eux certains avantages. Pour ma part 
j'avoue franchem ent que je n 'a i jamais 
pu  rem arquer dans le systeme actuel le 
m oindre avantage tan t pour la Pologne 
que pour les minorites et la Societe des 
Nations.

,,V u que la m otion sur la generalisa
tion des engagements m inoritaires ne peut 
etre adoptee que par une resolution 
unanim e de l'Assemblee de la S. d. N . 
et que les declarations faites au cours 
de la discussion sur cette m otion on t de 
cide, sans aucun doute possible, de son 
sort, la procedure du vote s'est averee 
inutile et c'est pourquoi nous ne l'avons 
po in t exige.
„P ar contre, nous avons obtenu une elu
cidation complete de la situation. II est
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vrai que certains Etats on t precise leur 
attitude sans la m otiver a fond. U n des 
delegues critiquant notre declaration, de 
m aniere tres courtoise d’ailleurs et en 
em ployant des argum ents les plus pro- 
fonds peut-etre, a defini notre attitude 
de paradoxale. II a cru voir un  paradoxe 
dans le fa it que d 'un  cote, nous critiquons 
le systeme actuel, et, de l'au tre, nous 
cherchons a le generalises Ce paradoxe 
n 'est qu 'apparent.

„C ar, en prem ier lieu, c'est unique- 
m ent par la m aniere dont nous avons 
aborde cette question qu 'il a ete possible 
d 'am ener a une discussion concrete sur 
les particularities du systeme actuel de 
la protection des minorites, ainsi q u a  une 
constatation franche de la pa rt de nom- 
breux Etats, qu'ils considerent ce syste
me comme inadmissible pour eux. Done 
il s est avere que l'opinion de la Pologne 
a ce sujet n a pas ete purem ent subjec
tive.

„E n  second lieu, un  des principaux 
defauts du systeme actuel consiste preci- 
sement en ce q u ’il n ’impose des obliga
tion q u a  certains E tats et non a tous, 
ce qui fait disparaitre un facteur permet- 
tan t de regler les rapports entre les Etats 
et les nations, aussi naturel et im portant 
que 1 est la reciprocity  Ces deux consta- 
tations suffisent pour refu ter l’objection 
du pretendu  paradoxe de notre attitude.

„Le resultat de la discussion positive 
que nous avons provoquee a servi indu- 
bitablem ent a motiver et a donner la base 
morale a la seconde partie  de la declara
tion que j ai faite le 13 septembre et qui, 
il va sans dire reste en vigueur et nota- 
ment.

„ Q u  a ttendant la mise en vigueui 
d ’un systeme general et uniform e de la 
protection des minorites, le Gouverne- 
m ent polonais se voit oblige de se refu
ser, a p a rtir  d ’au jourd’hui, a toute colla
boration avec les organes internationaux 
en ce qui concerne le contróle de l ’apcli- 
cation pa r la Pologne du systeme de la 
protection des m inorites” .

„La  ̂Societe des N ations est une 
union d Etats souverains. N ous respec- 
tons les opinions des autres Etats: cha- 
cun d eux comprend le m ieux ses propres 
m terets. A bstraction faite du cote for- 
mel de la question nous ne voyons aucune 
raison de forcer certains Etats a accepter 
des engagements qu ’ils considerent im-

propres. M ais ce meme po in t de vue, 
nous le constatons avec fermete, doit 
obliger les autres aussi vis-avis de nous.

A u  cours des debats en question, de 
m aniere directe ou par des sous-entedus, 
on a pu  discerner, dans toutes ces de
clarations, l'opinion que ni la situation 
internationale actuelle, n i revolution, 
s’accentuant de plus en plus, de la so
ciete des N ations ne nous demontre point 
que le systeme de la protection des mi
norites nationales par l'entrem ise des o r
ganes in ternationaux soit assez m ur. Je 
puis me ranger a cet avis, mais —  rebus 
sic stantibus —  nous ne saurons en tirer 
qu 'une seule conclusion bien nette: La 
Pologne ne peu t servir de terrain  d'expe- 
rim entation de systeme non encore murs 
et ne se pretera pas a ce genre d’expe- 
rience” .

T o u t dernierem ent dans le 33 fascicule 
du  journal ,,L’Esprit International”, edite a 
Paris par la Fondation Carnegie p aru t la pu 
blication du judiste et diplomate em inent 
M . N - Pclitis, m ettant en lumiere au point 
de vue du droit international —  l'e ta t juridi- 
que du systeme actuel des obligations mino- 
ritaires, la m otion polonaise sur la generali
sation et la declaration de M. B ec\.

En analysant les vices de ce systeme d'ex- 
ception, M. Polits soidigne qu ’ „on s'est 
souvent servi des problemes minoritaires, 
moins dans 1 in teret des minorites, que pour 
empecher, par 1'entretien des m ouvements se- 
paratistes et revisionnistes, la consolidation 
des Etats minoritaires. Les pays ainsi atta- 
ques on t du se defendre. Les minorites en 
ont fatalem ent souffert. L'ideologie de leur 
protection s'en est trouvee ternie.

„II s'est developpe une action minori- 
taire tendancieuse, qui, prat.quee par des in- 
dividus choisis generalem ent sans aucun sou- 
ci de m oralite, a cherche a provoquer des 
sentim ents de malaise et d 'exasperation...”

„...Le discredit est du aussi en partie au 
fa it que certains E tats ne cessent de recla- 
m er contre autrui, alors qu'ils donnent eux- 
memes l'exemple de la violation des traites” . 
(p- 10).
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„...L es pays m in o rita ires... o n t to u jo u rs 
so u te n u  que le regim e d 'ex c ep tio n  qu i leur 
a  ete im pose do it ou  b ien  d ev en ir la loi ge
n e ra le  ou  b ien  d ispa ra itre . S 'il est bo n , s'il 
c o n s titu e  u n  prog res social, il m erite  d 'e tre  
e ten d u . Si au  co n tra ire  il est m auvais, il n 'a  
pas de ra ison  d 'e tre . C 'e s t d an s l 'u n e  ou 
1’a u tre  d irec tion  que le d ro it d o it evo luer 
C e  qu i est en to u t cas exclu, c 'est q u 'u n  re 
gim e excep tionnel puisse se p e rp e tu e r ... la 
persis tance  de la d isc rim ination  actuelle en tre  
m inorites p ro tegees e t m ino rites n o n  p ro te 
gees risque de com prom ettre  les assises m o
rales des tra ite s  de m in o rites” . (p p . 11— 1 2 ).

„ ...l 'in eg a lite  d o n t se p la ig n en t les pays 
m in o rita ires  leu r  a p a ru  d 'a u ta n t  p lus cho- 
q u a n te  qu 'ils o n t vu  des E ta ts , qu i m altrai- 
te n t  leurs m inorites, leu r  rep ro c h e r de re 
specter in su ffisam m en t les leu rs" . (p . 1 2 ).

C a rac te risan t les e ffo rts  d u  g ouvernem en t 
p o lonais ay a n t p o u r  b u t la g enera lisa tion  de 
ces obligations, l 'a u te u r  polem ise avec l'a rgu - 
m en ta tio n  des rep re sen tan ts  des g randes pu is
sances e t consta te  que les ob ligations m ino
rita ires ne  p eu v en t e tre  lim itees ni dans l'es- 
pace ni d an s le tem ps... „d ep u is  que les faits 
-ont dem o n tre  q u ’il n 'e s t pas possible d 'a ffir-  
rner que la oil in  n 'y  a pas ac tuellem en t de 
problem es m inorita ires  il ne s 'en  p o se ra  ja 
m ais” . (p . 1 3 ). C a r chaque elem ent de la 
p o p u la tio n  „co n s titu e  u n e  m inorite  o u  n 'en  
constitue  pas u n e  su iv an t q u 'il est l ’ob je t d 'u- 
ne  d isc rim ination  ou q u 'il jo u it d u  meme 
tra ite m e n t que les au tres  c itoyens". (p . 1 4 ).

„L a  genera lisa tion  d u  system e des m ino- 
rite s  a p p a ra it a insi necessaire, to u t  au  m oins 
en E urope, p u isque  le fanatism e politique, 
social ou  relig ieux p e u t even tu e llem en t trou- 
b ler l 'o rd re  in te rn a tio n a l e t m enacer la paix” 
(p . 1 4 ).

,,...L e prob lem e de la g enera lisa tion  est 
rn a in ten an t pose d efin itiv em en t d ev an t l'o- 
p in io n  d u  m onde civilise. II dev ra  e tre  to t 
au  ta rd  resolu. P lus on  ta rd e ra  a  le regler, 
p lu s s 'accusera l 'in ju stice  d u  carac tere  excep- 

.t io n n e l dvi regim e en  v igueu r e t p lus il sera

re n d u  o d ieux  e t in su p p o rtab le  a ceux q u i y 
so n t soum is". (p . 15 ).

M . P olitis  analyse ensu ite  l 'a tt i tu d e  a d o p 
tee  p a r  le m in istre  des a ffa ires e tran g eres de 
la P o logne d ev an t la  d ern ie re  A ssem blee de 
la Societe  des N a tio n s ... „L a  p h rase  fina le  
de la decla ra tio n  d u  colonel Beck in d iq u e  
que la P o logne n 'a  pas v o u lu  ren ie r  ses obli- 

'g a tio n s  q u a n t au  s ta tu t m em e des m inorites. 
Elle a seu lem ent e n te n d u  p ro ced er, a leur 
egard , a u n e  ce rta in e  n o v a tio n : transfo rm er 
des ob liga tions in te rn a tio n a le s  exceptionnelles, 
sanctionnees au  m oyen d u  con tró le  parti-  
cu lier de la S. d. N ., en  o b liga tions in te r 
nationales o rd in a ires , ne  co m p o rtan t q u e  la 
sanction  h ab itue lle  des regies d u  d ro it des 
gens; au  su je t de ses obligations, l 'in te rv en - 
tion  de la S. d. N . . ne se ra it desorm ais ad- 
mise p a r  la P o logne que p a r  app lica tio n  des 
articles 11 e t 15 du  P a c te " . (p . 1 6 ).

Le g o u v ern em en t po lonais p o u rra i t  to u t 
sim plem ent exiger la m o d ifica tion  des ob li
gations m in o rita ires p rev u e  dans l 'a r t . 12 du 
m em e tra ite . Les d eclara tions des re p re se n 
ta n ts  de la F rance  e t de la G ran d e  B retagne 
p ro u v e n t que  le system e de la p ro tec tio n  mi- 
no rita ire  n ’est pas app recie  com m e e ternel 
e t que c 'est au  C onseil d 'a ff irm er dans cha 
que  cas p a rticu lie r  si le m om ent est venu 
de m od ifier les tra ite s  e t d 'e n  alleger les p ro 
cedures de con tró le  in te rn a tio n a l. La P o 
logne... „ a u ra it  p u  fa ire  valo ir d 'excellen tes 
raisons: le p rog res de ses in s titu tio n s; la  co n 
so lidation  de son u n ite  n a tionale ; l'absence 
de to u te  d isc rim ination  en tre  ses sujets; l'e- 
levation  de sa s itu a tio n  in te rn a tio n a le ; e t sur- 
to u t de d e fau t de reciprocity , en  la m atiere, 
e n tre  m ajo rites e t m ino rites n i m em e en tre  
perm an en ts  d u  C onseil, p e u v en t y exercer 
con tre  elle u n e  ac tion  d o n t elle est privee 
co n tre  eu x ” . (p . 17 ).

„ ...L ’exp lica tion  la p lus p robab le  de l'a tti- 
tu d e  d u  g o u v ern em en t po lonais p a ra it e tre  
q u 'il n 'a  pas vou lu  s’engager dans u n e  p ro 
cedure d o n t il n ’au ra it pu  so rtir  avec succes 
sans fa ire  des concessions d ’o rd re  po litique... 
A u  role cou teux  de d em andeur, il a p re fe re
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celui de defendeur, qui lui permet d'attendre 
les arrangements qui pourraient lui etre of- 
ferts” . (p. 18).

Indiquant les tendances ennemies et con- 
traires de la generalisation d'une part et du 
maintien de status quo de l'autre, l’auteur 
constate qu’on ne pourrait trouver la solution, 
quen allant au fond meme du probleme. Le 
regime minoritaire repond a la profonde 
aspiration du monde civilise de voir recon- 
naitre a tout etre humain un minimum de 
libertes. Done „la meilleure solution du pro
bleme residerait dans un systeme qui re-

tiendrait, comme regle generale applicable 
a tous les Etats, la reconnaissance internatio
n a l  des droits de l'homme, sans distinction 
entre majorites et minorite; ni meme entre 
nationaux et etrangers, et qui substituerait, 
a 1'artificielle et quelque peu arbitraire pro
tection politique, une protection objective et 
parfaitement impartiale: la protection juri-. 
dictionnelle... Elle enleverait... au systeme 
actuel le venin politique qui le vide” , (p. 
2 0 ) .

J .  C. R.
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